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PRINCIPALES OBSERVATIONS DE LA COMMISSION

Première observation

Sans s'abandonner à un fétichisme concernant les chiffres,
votre commission ne peut que constater que le budget de l' Industrie
ne constitue pas l'une des priorités du projet de loi de finances pour
1989.

Certes, la légère régression des crédits résulte pour partie
d'économies prévisibles. Ainsi , la construction navale ne bénéficie
plus que de crédits réduits, la plupart des grands problèmes de ce
secteur ayant été réglés.

Cependant, ces économies sont par nature non renouvelables
et ne pourront constituer à nouveau une marge de manœuvre
disponible, ce qui conduit à s'interroger sur l'évolution future du
budget de l'Industrie.

Deuxième observation

Compte tenu de l' importance que revêt le rétablissement de la
compétitivité de l' industrie française, votre commission se félicite
de l'accroissement des crédits de politique industrielle, qui attein
dront 440 millions de francs en 1989 contre 404 millions de francs

en 1988 . Toutefois, il note avec quelque inquiétude la multiplication
des structures chargées de distribuer les crédits.

En effet, si votre commission se réjouit de la priorité accordée
par le ministère de l' Industrie au développement industriel local par
le biais des PME-PMI, la revitalisation du tissu industriel risque
d'être entravée par la multiplicité des procédures qui s'offrent aux
entreprises. Or, cette dernière va s'accroître encore, avec la création
de plusieurs fonds :

• fonds de redéveloppement industriel ,

- fonds de l' innovation industrielle,

- fonds régionaux d'aide aux initiatives pour l' emploi
( FRILE, dotés de 250 millions de francs).

Par ailleurs, la mission des nouveaux « clubs-pays » demeure
imprécise.
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Troisième observation

Votre commission souligne que le problème reste entier du
financement des entreprises publiques en 1989, ainsi que de leur
marge de manœuvre.

Dès lors que dans sa Lettre aux Français, le Président de la
République a indiqué qu'il n'y aurait désormais ni privatisation, ni
nationalisation, il faut s' interroger sur le cadre dans lequel s'exer
cera dorénavant l'action des entreprises publiques et la liberté dont
elles disposeront pour effectuer les choix stratégiques qui condi
tionnent leur avenir. De ce point de vue, la négociation de nou
veaux contrats en place pourrait fournir une indication utile sur les
contraintes et obligations qui pèseront sur les entreprises publiques.

D'autre part, le financement de ces opérations suppose que
l'État remplisse son devoir d'actionnaire, ou bien qu'il encourage
le recours à d'autres ressources. Or, les dotations en capital
n'atteindront que 4,1 milliards de francs en 1989, ce qui semble
insuffisant si l'on compare ce chiffre aux besoins exprimés par les
dirigeants de plusieurs des entreprises du secteur public, sans
oublier un éventuel désendettement de Renault.



- 5 -

EXAMEN EN COMMISSION

Réunie le jeudi 3 novembre 1988. sous la présidence de
M. Christian Poncelet, président, la commission a procédé à
l'examen du budget de l' industrie et de l'aménagement du territoire
pour 1989 (I. industrie) et de l'article 66 rattaché, sur le rapport
de M. Jean-François Pintat, rapporteur spécial .

M. Jean-François Pintat, rapporteur spécial , a tout d'abord
souligné que le projet de budget de l' industrie pour 1989 ne
marquait aucune rupture par rapport aux années précédentes. Il a
rappelé qu'avec 17,4 milliards de francs, il diminuait de 0,6 % .

Abordant les problèmes de l'énergie, le rapporteur spécial
s'est félicité de la baisse des prix du pétrole, descendus à moins de
10 dollars par baril contre 18 l'année passée. Il a toutefois insisté
sur les risques que présente cette situation pour le secteur du
raffinage en France qui continue d'enregistrer de lourdes pertes . A
terme, la dépression actuelle des prix du brut, en limitant la
recherche et la prospection, pourrait conduire à une nouvelle
hausse des prix sous la pression de la consommation.

M. Jean-François Pintat, rapporteur spécial , a expliqué qu'en
conséquence la France ne devait pas relâcher son effort en matière
d'énergie nucléaire. De plus, il a rappelé que les centrales actuelles
devront être remplacées vers 2010-2020.

S'agissant de la situation d'EDF, le rapporteur spécial a
précisé que son endettement représente aujourd'hui un minimum
historique en pourcentage du chiffre d'affaires. Il a expliqué que si
la situation financière de l'établissement pouvait encore être amélio
rée, tout dépendait en la matière de la politique tarifaire du
Gouvernement. Il a, par ailleurs, souhaité que l'État donne à EDF
la possibilité d'augmenter ses exportations d'électricité .

Abordant le problème du contrat gazier avec l'Algérie.
M. Jean-François Pintat, rapporteur spécial , a appelé de ses vœux
la mise en place d'un consortium européen qui achèterait le gaz
algérien au prix du marché mais en quantités plus importantes que
ne peut le faire le seul Gaz de France.

En ce qui concerne l' industrie, le rapporteur spécial s'est tout
d'abord inquiété de l'évolution du commerce extérieur industriel de
la France, qui a connu en 1987 un déficit de 37,6 milliards de
francs (hors matériel militaire). Tout en se félicitant de l'accrois
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sement des moyens de l'A.N.V.A.R- et de l'effort consenti en
matière de normalisation, certification et métrologie, il s'est inter
rogé sur le bien-fondé de la multiplication des procédures de
financement qui caractérise d'une manière générale le projet de
budget de l'industrie pour 1989 quant à l'amélioration de la
compétitivité des entreprises industrielles françaises.

M. Jean-François Pintat, rapporteur spécial, s'est alors déclaré
préoccupé par les conditions de financement du secteur public
industriel .

Il a souligné que si les entreprises publiques ont retrouvé une
situation financière bénéficiaire, elles doivent pouvoir financer leur
développement, notamment international , et réduire leur endette
ment.

Il a souhaité que la négociation des « contrats d'objectifs
pluriannuels » permette de clarifier les relations entre l'État et les
entreprises publiques. Ces contrats devraient comporter d'une part
une concertation sur les objectifs et la stratégie à long terme des
entreprises et, d'autre part, une coopération quant à la définition
des moyens nécessaires à leur expansion qui devront être levés sur
les marchés financiers.

M. Jean-François Pintat, rapporteur spécial , a expliqué que
cette clarification devait s'accompagner d'une plus grande rapidité
dans le traitement des dossiers intéressant la vie des entreprises
publiques (notamment en ce qui concerne les cessions et acquisi
tions).

Enfin, il a présenté l'article 66 du projet de loi de finances
pour 1989, dont l'objet est de revaloriser le montant des redevances
auxquelles sont assujettis les exploitants des installations nucléaires
de base compte tenu de la hausse prévisionnelle des prix en 1989,
soit 2,4 % .

M. Emmanuel Hfimel s'est inquiété de l'évolution prévisible
du secteur textile en France. Il s'est également interrogé sur les
raisons et les modalités des emprunts effectués récemment par EDF
sur les marchés financiers internationaux.

Après les réponses apportées par M. Jean-François Pintat,
rapporteur spécial, la commission a décidé de proposer au Sénat
l'adoption du budget de l' industrie et de l'aménagement du terri
toire pour 1989 ( I. industrie) et de l'article 66 rattaché.
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AVANT-PROPOS

Mesdames, Messieurs,

L'examen des crédits d'un ministère donne parfois la satisfaction
à certains de se livrer à leur penchant pour les comparaisons quantitati
ves . Compte tenu de la politique menée entre 1981 et 1986 en matière
industrielle , on aurait pu s'attendre à ce que ce plaisir soit favorisé cette
année par une modification très importante du budget de l' industrie .

Or, bien au contraire, celui-ci est marqué du sceau de la continuité,
qui fera regretter à d'autres l'absence d'une grande ambition de « mécano
industriel ».

Votre commission ne fera donc pas au projet de budget de l' indus
trie pour 1989 le reproche de dépenses excessives, même si certains
aspects de ce projet pourraient l'y inciter. Mais elle a souhaité concentrer
son attention sur plusieurs points qui lui semblent particulièrement
importants pour l'avenir énergétique et industriel de notre pays .

S'agissant de l'énergie, la création d'un chapitre particulier permet
tra de constater que la fiscalité des hydrocarbures constitue en France
une recette exorbitante du droit commun.

En ce qui concerne l' industrie , votre commission ne pouvant se
livrer à une étude approfondie de l'ensemble des secteurs et problèmes
concernes, s' est attachée à examiner le projet de budget du point de vue .
d' une part de la restauration de la compétitivité des industries françaises.
d' autre part du financement des entreprises publiques , à l' égard desquel
les l' État doit jouer pleinement son rôle d'actionnaire .

Les conclusions de votre commission montrent que des interroga
tions et inquiétudes demeurent tant pour le commerce extérieur indus
triel que pour le secteur public .

Il faut souhaiter que l' action du Gouvernement en la matière
s' inscrira dans la durée et sera placée sous le signe de la clarté .
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CHAPITRE I

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES CRÉDITS ( I )

Malgré le changement des structures ministérielles survenues cette
année, la nomenclature du budget de l' industrie n' a été que marginale
ment modifiée :

- la création d'un article 40 au chapitre 44-81 Subventions à
différents organismes et aux actions concourant à l' amélioration de
l'environnement et de la compétitivité des entreprises, doté pour l'essen
tiel par transfert de l'article 20, s'explique par la volonté du ministère
de participer au financement d'actions concourant à l'amélioration de la
compétitivité des entreprises ne passant pas par la subvention d'orga
nismes tels que l' agence nationale pour la création d' entreprises
( A.N.C.E. ) et l' agence nationale pour le développement de la producti
que appliquée à l' industrie (A.D.E.P.A. ) :

- 'article 20 nouveau du chapitre 45-91 Subventions à l'agence
française pour la maîtrise de l' énergie regroupera en 1989 les articles 10
( économies d'énergie ) et 30 ( économies de matières premières ) qui sont
supprimés ;

- le chapitre 62 - 1 2 Subventions d'équipement dans le domaine de
l'approvisionnement et les matières premières fait l' objet de la création
d' un article 35 Bureau de recherches géologiques et minières, recherches
et études industrielles , dont les crédits sont destinés à renforcer les

actions de coopération avec l' industrie en matière de recherche scientifi
que.

- la création au chapitre 64-96 Restructurations industrielles d' un
article 30 Fonds de redéveloppement industriel et celle au chapi
tre 66-01 Développement de la recherche industrielle et innovation d'un
article 70 Fonds de l' innovation industrielle correspondent à la volonté
du ministre de l' industrie de favoriser la compétitivité des entreprises
françaises, en soutenant leur modernisation et leur effort d' innovation .

Votre rapporteur aura l'occasion d'évoquer plus loin ( cf. chapitre
IV) les réflexions que lui inspire la création de ces nouvelles structures.

( I ) Voir, In fine, les modifications apportées par l'Assembtee nationale en première leciur :
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I. - LES GRANDES MASSES DU BUDGET

DE L'INDUSTRIE POUR 1989

lis crédits demandés au titre de l' Industrie, au sein du budget de
l' Industrie et de l'Aménagement du Territoire ( I. Industrie ). atteignent,
pour 1989 ( dépenses ordinaires et crédits de paiement ). 17,4 milliards
de francs, soit une baisse de 0,6 % en francs courants par rapport au
budget voté de 1988 et, compte tenu de la hausse moyenne des prix
prévue en 1989 (+ 2.2 % ), une régression de 2.6 % en francs constants.

Il n million de francs

Nature te* crédita
Budget yeti
de l»M

M <* flaMMt

iaitiak pmi IWt

Variai IM

(en pMrmitagt)

Dépenses ordinaires 13 430.9 13 132.3 - 2.2

Dépenses en capital ( crédits de paie
ment) 4 121 . K 4 310.7 ♦ 4.6

Total 17 552.7

]

17 443 - 0.6

I. Les dépenses ordinaires .

Les dépenses ordinaires , qui représentent plus de 75 % des crédits
de l' Industrie , connaissent une diminution de 2,2 % en francs courants

par rapport au budget de 1988 .

Au sein de ces dépenses, les moyens des services ( Titre III )
atteignent 4.5 milliards de francs pour 1989, soit un accroissement de
1,7 % en francs courants, par rapport au budget voté de 1988 .

Quant aux interventions publiques ( litre IV). elles atteignent
8.7 milliards de francs, soit une diminution de 4,1 % en francs courants .

2 . Les dépenses en capital .

Les dépenses en capital atteignent. pour 1989, 4,3 milliards de
francs en crédits de paiement , soit une augmentation de 4,6 % en francs
courants par rapport au budget voté de 1988 . En revanche les auto
risations de programme correspondantes diminuent de près de 20 %
( 19,3 % ), soit 3,3 milliards de francs au lieu de 4, 1 milliards de francs.
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Au sein de ces dépenses, les investissements exécutés par l' État
( Titre V) disposent de 122.5 millions de francs en crédits de paiement ,
soit une croissance de 60,4 % en francs courants . Les autorisations de

programme correspondantes augmentent , quant à elles , de K.2

Les subventions d' investissement accordées par PEtat (T tre VI )
connaissent une ampleur moindre . Leur hausse atteint 3.5 % en francs
courants par rapport à 1988 en crédits de paiement ( qui s' élèveront u
4,2 milliards de francs en 1989 ). La réduction des autorisations de

programme de ce titre, qui représentent 3,2 milliards de francs, est de
20,1 % .

II.- LES PRINCIPALES ACTIONS

L'évolution par action des crédits de l' industrie et l mportance
relative de chacune d'elles permettent de mieux apprécier les orienta
tions du projet de budget .

Action

Cre^il * demanda

( en millions

è« fram-o

I mpofi a nce

de chaque action

( en pourcenlagel

Variation

ion pnurrentagr

par rapport *

I Dépenses ordinaires

et cr-dits di' patentent

M. n'ns . W- 1 . iiîmii ' I vi f , : w. • i.o

M.ihe'cs nfenueio (- 111 • PI

I nerf.t1 le.ii ' V ') I '< '< 1 '

l' i > jut eiu- >: ctii|iie ? < S'.j t , t I r t

l'oiilnjue industrielle et innovation t I :i 0 l. !

Normalisation ijti.il 1 << >n inc I < 1 1 <

et sécurité il ? I appareil productif <() •v I * :

Total I 17 44 VII 1 0(1.0 - 0.6

Il Autorisations de programmes

Moyens de l' administration NI ..' 2.4 ♦ Vf)

Malieres prernieres 21.0 t. h • -1.0

ineiRie mule ,urt << 7 .0 10,1 ' y

Polit que énergétique 455.S I '.7 < Il

Politique industrielle et wnmation 2 2M.S 67 , 9 21.4

Normalisation . ipiaj : ca u me!iolo|iie

et sécurité de l' appareil productif -s < 2. < * h *•> V

Jô» al II 3 I.M.I 100.11 - I9 .'

i V i •»» ivtf >n »" p ,«k *«•» ' *'<*f •«'• un • h'sMcnnrilf
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1 . Les moyens de ( administration .

Outre des mesures acquises et ajustements divers ( pour 9,5 millions
de francs ( ), leur évolution traduit un effort en faveur dei moyens de
fonctionnement des services, tant en ce qui concerne l' informatique
( pour 10,5 millions de fancs) que les bâtiment ou le matériel des écoles
des mines ( soit au total + 45,4 millions de francs ) et. en sens inverse :

— la suppression nette de 69 emplois : 45 postes seront supprimés
en administration centrale, 22 en services extérieurs et 1 1 au service

spécial des dépôts d'hydrocarbures et au service de conservation des
gisements d'hydrocarbures, principalement au titre de l'adaptation
générale des effectifs aux besoins. Toutefois, la recherche au sein des
écoles nationales supérieures des mines est privilégiée ( 14 emplois
créés), de même que la sécurité ( création de 17 emplois au service
central de sûreté des installations nucléaires , le coût de cette mesure

étant couvert par fonds de concours, et 1 6 à l' inspection des installations
classées).

— un réajustement des prestations à certains mineurs pensionnés
( soit - 58,9 millions de francs ). Les dépenses réelles pour 1987 et
prévues à ce jour pour 1988 étant inférieures aux montants inscrits au
budgets correspondants et le chapitre 46-93 étant reportable depuis
1987 , une somme de 57 millions de francs , représentant les excédents
de 1987 et 1988 , s' ajoutera aux dotations effectivement inscrites . Ces
prestations ne devraient donc pas être affectées en 1989 .

2 . Les matières premières .

Les crédits prévus en faveur de la politique des matières pi omières
augmenteront de 13,4 % en dépenses ordinaires et crédits de pa.emcnt .

Seul l' accroissement de 4.5 millions de francs des subventions

d' équipement dans le domaine de l' approvisionnement et des matières
premières ( ainsi que pour 1,025 million de francs l' ajustement des
crédits d'études de l' observatoire des matières premières ) constitue à
proprement parler un renforcement de cette politique .

Celui-ci s'effectuera en ce qui concerne le bureau de recherches
géologiques et minières dans trois directions :

— la mécanique des sols et la prévention des risques natures
d' ordre géologique ;

— le programme « Géologie Profonde de France »

— des actions de coopération avec l' industrie .

( I I i)ont I 07 francs pour l' app-' -on du deaet du iu.n IVKS portant r.omin.Hion di*v

mtmhfts du ( itn vertinnent et cre.it on de I ^ fnplots de c > nira " tuelv cahmot
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Ce renforcement mis à jour, l'évolution des crédits consacré à la
politique des matières premières traduit :

- la baisse de la subvention à l'agence française pour la maîtrise
de l' énergie ( soit - 4,4 millions de francs) consécutive à la mise en
place du plan social décidé en 1987 ;

- surtout , l'augmentation à hauteur de 7 millions de francs de la
dotation de la Caisse française des matières premières. Cette mesure est
destinée à couvrir les frais financiers, de gestion et de stockage de la
caisse, dus notamment au retard apporté ru versement de la dotation en
capital de 700 millions de francs inscrite l'année passée au compte
d'affectation spéciale du produit des privatisations afin de reconstituer
l'actif net de la caisse.

3 . L'énergie nucléaire .

La diminution des crédits consacrés à cette action est la plus forte
de l' ensemble du budget de l' Industrie, aussi bien en dépenses ordinaires
et crédits de paiement qu'en autorisations de programme . On peut donc
s' interroger sur la volonté politique qui a présidé à cette décision .

Elle résulte de la chute des crédits de la subvention d' investisse

ment accordée par l' État au Commissariat à l' énergie atomique au titre
de la recherche appliquée dans le domaine de l' énergie ( soit
- 205.1 millions de francs , malgré une mesure nouvelle de 41 millions
de francs ), que ne compense que marginalement l' augmentation de la
subvention de fonctionnement de l' établissement ( + 34 millions de

francs ).

• Le financement des activités civiles de recherche appliquée du
C.E.A. est assuré par l' affectation d' autorisations de programme ( chapi
tre 62-00 ) en provenance de deux départements ministériels ( Industrie
et Aménagement du Territoire . Recherche et Technologie ), ainsi que par
des produits directs résultant de conventions passées entre le C.E.A. et
des partenaires extérieurs ( entreprises, organismes de recherche ...).

La répartition des crédits des chapitres 62-00 des deux ministères
concernes est actuellement la suivante :

— sont financés sur lé chapitre 62-00 du budget de l' industrie les
programmes consacrés aux matières nucléaires , aux réacteurs, au retrai
tement et à la sûreté nucléaire ;

— sont financés par le même chapitre , mais en provenance du
budget de la recherche , les programmes consacrés à l' enrichissement de
l'uranium, aux affluents et déchets et au démantèlement .

En outre , le programme de valorisation fait l'objet d' un cofinance
ment
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S y ajoutent des programmes non directement liés aux activités
énergétiques nucléaires ( programmes de recherche fondamentale, de
sciences et techniques du vivant, financés par le ministère de la recher
che ) et des activités hors programmes ( financées par le ministère de
l' industrie).

Enfin, certaines activités de prestations de services directement
liées aux programmes nucléaires sont individualisées sous des comptes
séparés dans le budget du C.E.A. et les produits directs en résultant
contribuent à diminuer les crédits de recherche des programmes financés
par le ministère de l' industrie.

• La baisse de 39,9 % des crédits du chapitre 62-00 du budget de
l' industrie s'explique, selon les services du ministère, par trois raisons
principales :

— tout d'abord, nos besoins en matière de recherche nucléaire ont

changé, l'équipement électronucléaire de la France étant quasiment
achevé. La priorité est maintenant donnée à l '« optimisation » du parc
et à son renouvellement pour un matériel plus performant, ce qui
modifie bs efforts de recherche nucléaire nécessaires, financés par le
ministère de l' industrie .

— de plus, les pouvoirs publics, tenant compte de ces changements
dans l'environnement du C.E.A. . ont souhaité voir la participation de
l' industrie nucléaire s'accroitrc dans le financement des programmes du
C.E.A. , dès que les recherches intéressent directement son futur . A ce
titre , la contribution d' E.D.F. aux programmes consacrés aux réacteurs
et à la sûreté nucléaire passera en 19X9 à 300 millions de francs . contre
250 millions de francs en 1 98 S ;

- par ailleurs , toujours selon les services compétents . le C.F.A.
devrait pouvoir améliorer en I9S9 le rendement de ses produits directs ,
par un recours plus systématique a la facturation de ses services a des
partenaires extérieurs .

L'évolution des ressources du C.F.A. s' établit donc comme suit :

. I r i.

tUXK | 0X9
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La baisse des crédits du C.E.A. est, par conséquent, plus modérée
qu' il n'apparaît à l'examen du seul chapitre 62-00 du budget de l' indus
trie . Elle ne peut s'expliquer que par un contexte de rigueur budgétaire
accrue et par une certaine priorité au court terme sur le long terme.

4 . La politique énergétique.

La stabilité des crédits de la politique énergétique ( qui représente
43,3 % des dépenses ordinaires et crédits de paiement du budget de
l' industrie) s'explique par :

— la diminution de la subvention de fonctionnement versée à

l'agence française pour la maîtrise de l'énergie (A.F.M.E. ) pour tenir
compte de la baisse des effectifs de l' établissement à la suite du plan
social réalisé fin 1987 et d'un resserrement des dépenses de fonctionne
ment courant (- 14,9 millions de francs ) et surtout de sa subvention
d' investissement qui passe de 404,5 millions de francs à 290 millions de
francs ( malgré une mesure nouvelle de 75 millions de francs ) :

— et, en contrepartie, par le doublement des crédits consacrés à la
reconversion des zones minières qui atteindront 203 millions de francs
en 1989 .

5 . La politique industrielle et l' innovation .

La légère baisse constatée en dépenses ordinaires et crédits de
paiement traduit des évolutions divergentes :

— d' une part , la diminution des crédits du fonds d' industrialisation
de la Lorraine (- 252.2 millions de francs ) et l' armée a terme de la

restructuration des chantiers navals (- 150 millions de francs au titre

des coûts sociaux lies a la restructuration et - 40 millions de francs au

titre de la conversion des chantiers navals qui se poursuit néanmoins ) :

— d' autre part. la poursuite de l' aide a la construction navale
( + 134.4 millions de francs ) et l' augmentation des crédits de restructu
ration industrielle ( par création d' un fonds de redéveloppement indus
triel . doté de 70 millions de francs ). Les moyens consacres a l' environ
nement et a la compétitivité des entreprises augmentent de plus de
100 millions du francs (+ 23.7 millions de francs en faveur de divers

organismes et + 88 millions de francs de subventions d' investissement ).
L' innovation bénéficie , par ailleurs, de la création d' un fonds de l' inno
vation industrielle ( soit + 75 millions de francs ) et de l' accroissement

des moyens de l ' ANVAR qui pourra consacrer I 10.1 millions de francs
supplémentaires a des actions en faveur de l' innovation en 1989 .
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6 . La normalisation, la qualification, la métrologie
et la sécurité de l'appareil productif.

Ses crédits augmentent fortement (+ 21,3 % ) afin de financer la
priorité accordée, dans la perspective du marché unique de 1992 au
renforcement des moyens des organismes de ce secteur ainsi qu'aux
actions de contrôle et de qualification des produits industriels et de
promotion de la normalisation et de la qualité .
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CHAPITRE II

LA FISCALITÉ DE L'ÉNERGIE

Des projets de modification du régime fiscal du fonds de soutien
aux hydrocarbures et du financement de l' institut français du pétrole
ainsi que, surtout, l' importance prise par la fiscalité de l' énergie en
France ont justifié de consacrer un chapitre particulier à cette question .

En effet, à l'exception du Royaume-Uni, pays producteur et expor
tateur de pétrole et de gaz, la France est - parmi les grands pays
industrialisés - celui où les taxes sur les hydrocarbures représentent le
pourcentage le plus élevé du produit intérieur ( P.I.B. ) à l' inverse de la
situation prévalant en 1975 .

TAXES SI R US HYI)RO( ARBl RI S

K\ pol ROM AGI" 1)1 P.I.B.

V< ? «uiiMiqur de- meutes fituil?» de* meml'ir de I O ( 1)1 ! i>s, iw <>( Dt

lin 1989 . la fiscalité de l énergie ne fera l' objet que d' aménage
ments marginaux , qui concernent l' essence sans plomb et les carburéac
teurs ( déduction du tiers de la T.V.A. comprise dans le prix d' achat ).
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I. - L'ESSENCE SANS PLOMB

Le projet de loi de finances pour 1989 prévoit la création d une
incitation fiscale de 40 centimes par litre ( 1 ) au profit du supercarburant
sans plomb à partir du 1 " juillet 1989 alors qu'elle n'est que de
1 8 centimes actuellement en R.F.A. , et envisage pour l' avenir une détaxe
de 24 à 28 centimes.

Cette incitation aura pour but de favoriser le développement du
réseau de super sans plomb pour satisfaire la demande nationale et
remplir ros obligations communautaires. L'incitation fiscale devrait
permettre de ne pas vendre à la pompe ce carburant plus cher que le
super plombé alors qu' il est plus cher à produire.

Le coût de cette mesure serait de 18 millions de francs en 1989.
selon le ministère de l' industrie, et de 20 millions de francs selon

l'évaluation du projet de loi dc finances pour 1989, étant donné la très
faible consommation actuelle de ce carburant .

Cette mesure risque cependant d' avoir ultérieurement des effets
importants si la consorrination de ce type de carburant devait se
généraliser .

Il - LA CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE

DES ENTREPRISES DE PRODUCTION PÉTROLIÈRE

• En vue de « faire participer à l effort de solidarité les entreprises
pétrolières qui bénéficient d'une rente de situation liée à l' exploitation
en France de gisements anciens totalement amortis », la loi de finances
pour 1985 a institué une contribution exceptionnelle des entreprises de
production pétrolière . En fait , il s' agissait essentiellement à l' époque du
gisement de Parentis et compte tenu des cours du pétrole de 1984
( c'est-à-dire pratiquement au double des cours actuels ). Ce raisonne
ment n'est plus applicable pour les nouveaux gisements d' aujourd'hui ;
il constitue au contraire une mesure dissuasive de la production de
nouveaux gisements sur le territoire national .

( I ) 14 centimes ,Hu litre de la taxe inteneure sur les produits pétroliers et ft en raison dc L.» KUSST»

uuliute de la T V A
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D'emblée, il a paru paradoxal à beaucoup de taxer la production ,
au demeurant des seules entreprises françaises, alors que la politique
énergétique de la France consiste à encourager la production d'énergie
sur le territoire national, afin d'accroître l' indépendance énergétique de
notre pays. De plus, le Gouvernement a, d'une manière surprenante,
indiqué, dans l'exposé des motifs de l'article qui a créé cette contribution
citée ci-dessus, que cette dernière frappait une « rente de situation »
créée par l'exploitation de « gisements anciens totalement amortis ». Or,
le mode de calcul du prélèvement, c'est-à-dire une fraction du bénéfice
réalisé l'antipénultième année, souligne qu'il est assis sur les profits
procurés par l'ensemble des gisements exploités en France, quelque soit
leur degré d'ancienneté.

En outre, depuis sa date de création, le produit de cette contribu
tion n'a fait que se réduire et il est évalué à 210 millions de francs en
1989 .

Votre rapporteur ne peut qu' insister à nouveau sur l'urgence de
supprimer cet impôt, qui va à l'encontre du principe reconnu unani
mement de développement de notre indépendance énergétique.

• D'ailleurs, même si ce prélèvement devait être supprimé, la
fiscalité des produits pétroliers resterait largement supérieure à ce qu'elle
est dans les autres pays de la communauté européenne. Au 1 " septembre
1988 , les taxes frappant les principaux produits pétroliers s'étaolissaient
comme suit :

nn AIL. DES taxis i:\ m \\< s krAm AIS
DANS L' EU ROI'K DUS IMH'ZK

( Situation au 1 " septembre 1988 .)
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Les ressources procurées au budget français par ces différentes
taxes se sont élevées aux montants suivants en 1987 :

( Fe militons de frtnct

Traie Produit

T.I.P.P 95 436

F.S. ( ) 218

C.N.E. ( 2 ) 54

I.F.P. ( 3 ) 956

Total 96 664

(I ) Fonde de «Min au* hydrocannm

( 2 ) Came luuonak de l'tcrpt.

()) Imite Impie du Muret

III . - LA FISCALITÉ DU FIOUL LOURD

En matière de fiscalité sur le fioul lourd , le Gouvernement a deux

préoccupations :

-- ne pas pénaliser les entreprises industrielles françaises par
rapport à leurs concourrentes étrangères qui bénéficient d'une fiscalité
sur le fioul lourd moindre ;

— assurer une certaine neutralité fiscale entre les différentes formes

d'énergie .

Dans cet esprit , la fiscalité sur le fioul lourd a été réduite de
279,50 francs par tonne en 1986 à 170 francs par tonne au 1 " janvier
1987 , puis 1 17 francs par tonne au 1 " janvier 1988 .

Ce niveau correspond , selon le Gouvernement , à l' objectif afliché
par la commission des communautés européennes dans son projet de
directive du 7 août 1987 sur l' harmonisation des taux d'accise sur les

huiles minérales à l' horizon 1992 .

Toutefois , le taux de 1 7 ÉCU par tonne ( soit 1 1 7 francs par tonne )
ne tient pas compte d'une part du niveau particulièrement élevé de la
taxe en France lorsque le calcul a été effectué , ni de la spécificité de la
situation de la Grèce, où cette taxation dépasse 640 francs par tonne.

Peu importe de savoir qui devra se rapprocher de la fiscalité du
voisin , seul reste le différentiel de taxation avec nos principaux partenai
res de la communauté, alors que ni les litats-Unis, ni le Japon ne
pratiquent une telle taxe
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PAR I DES l'AXES DANS I.K PRIX )1 HOt L LOI RD

A i SAGE IMHSTRIH.
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IV. - LA FISCALITÉ DU SUPERCARBURANT

En la matière, la France, loin de se rapprocher de ses principaux
partenaires, s'en éloigne peu à peu.

Alors que les taxes représentaient en 198S une part nettement plus
importante du prix du supercarburant que dans les autres grands pays
industrialisés, elles ont continué à augmenter en 1986 et, dans une
moindre mesure, en 1987.

La taxation du super est donc d'environ 10 points plus lourde en
France qu'en Grande-Bretagne et 15 points plus forte qu'en R.F.A.

PART DES TAXES DANS LE PRIX 1)1 SI PKRCARBl RAY!

Source | noftfv pfKt'N md <M l ) vjiulnemt* iMinolic
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V. - LA FISCALITÉ DU GAZ

La loi de finances pour 1986 a instauré une taxe spécifique sur les
livraisons de gaz naturel excédant 5 millions de kwh/an. En sont
toutefois exonérées les livraisons destinées au chauffage des immeubles
à usage principal d'habitation et aux utilisations du gaz comme matière
première.

Cette taxe, qui est entrée en vigueur à partir du l " janvier 1986,
se montait à 0,95 centimes par kwh majorée de 2 % de droit de timbre
douanier, soit un total de 0,969 centimes par kwh PCS hors TVA.

La loi de finances pour 1987 a ramené le montant de cette taxe à
0,59 centimes par kwh à partir du l " janvier 1987, majoré de 2 % de
timbre douanier, soit un total de 0,602 centimes par kwh PCS hors
TVA.

La loi de finances pour 1988 a poursuivi dans la même direction
que l'année précédente en réduisant cette taxe pour l' établir à partir du
I " janvier 1988 à 0,56 centimes par kwh PCS TVA. le droit de timbre
ne s'ajoutant plus comme par le passé à ce montant par suite de son
intégration dans le montant de la taxe.

Les recettes de cette taxe ont représenté 582 millions de francs en
1987 . Or, non seulement la baisse opérée par la loi de finances pour
1988 est restée marginale, mais la France constitue le seul pays
européen à pratiquer une telle taxation . 11 par> ;t donc difficilement
envisageable qu'une harmonisation européenne passe par l' instauration
d'une taxe spécifique de cette sorte chez nos partenaires européens.

D'une manière générale, votre rapporteur considère que le rôle de
l' État en matière d'énergie devrait compléter et non supplanter les
mécanismes du marché.



- 24 -

VI . - LE FONDS DE SOUTIEN

AUX HYDROCARBURES OU ASSIMILES

1 . Fonctionnement.

Le Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés ( F.S.H. ) est
un compte d'affectation spéciale dont l'objet est de promouvoir le
développement des technologies pétrolières et gazières .

Il permet d'allouer aux entreprises présentant des programmes de
recherche et développement dans le domaine de l'exploration et de la
production des hydrocarbures ainsi qu'à l' Entreprise de recherche et
d'activités pétrolières ( E.R.A.P. ) des aides remboursables en cas de
succès et dont k taux est au plus égal à 50 % du budget du programme .

Les procédures du F.S.H. se caractérisent par le rôle essentiel que
jouent les représentants de la profession au sein des organismes consul
tatifs du Fonds, c' est-à-dire le Comite d' études pétrolières marines
( C. T. P. M. ) et le Comité de programme d'exploration-production
( C.O.P.R. :. P. ). Ceux-ci comprennent des représentants d' Elf - Aqui
taine , de Total , de l' Institut français du pétrole et des vingt principales
sociétés parapetrolieres . Cette prescnce permet le concentrer l' aide
publique sur des projets pleinement en phase avec les besoins de
l' industrie et du marene

a ) Les orientations stratégiques de la recherche - développement
sont établies , pour chacune des commissions compétentes , dans le cadre
d' un plan pluriannuel . Ce plan est élabore avec le concours des indus
triels concernés avant d'être discuté par le C.F.P.M. ou le C.O.P.R.I :. P.

Ces plans sont réactualises chaque fois que les circonstances
l' exigent : ils l' ont cte . en particulier, en 1985 à la suite de la baisse des
prix du baril . L'axe directeur de l'action soutenue par le F.S.H. est alors
devenu la réduction des coûts techniques à tous les niveaux ( explora
tion, production, transport des hydrocarbures ). La chute brutale des prix
du baril survenue au début de 1986 a confirmé la pertinence de cette
réorientation . Un nouvel exercice de planification pour la période
1989-1992 est actuellement en cours dans la perspective du grand
marché intérieur européen .

b ) Sélection des projets .

Les projets pour lesquels l' aide du Fonds est sollicitée font l' objet
d' un examen a trois niveaux ( groupe de travail , commission , comité
directeur ).



A cli.iujn De ces niveau -. les ; s-.:s SDM I ■ ■ nos motives publi
quement par . les représentants M \ion le plus souvent en
présence du pjonif-cir du projet . I •> r. pie -* ntant le ia Direction des
hydrocarbures et de la Mi s s n de . m' r--!e ti - vit p::ses pétrolières
assistent a ces réunions .

Cette procédure se conclut par la prrsei'Kttii ..-. nx ; ou\oirs publics
d' un avis formalisé -> ir chacun des projets pre - -Mites l a eci - - on finale
'' attribution est prise par le directeur de - hydrt » arbres

On peut souligner que :e N:R > misiiie de vwti ; dor ne UP effet
multiplicateur sans lequel l' effort irai . N s de ' echerche et de développe
ment ne serait pas significatif à l' échelle mondiale . I MI effet le total des
budgets de recherche et développement des organismes français repré
sente à peine les 2 / 3 de celui d' un petit « major » américain .

c ) Le contrôle budgétaire et technique de l' exécution des pro
grammes est principalement effectué par deux instances :

— les comités consultatif' créés po r l' examen des dossiers de
demandes ont connaissance dc l' avancement des programmes pour
lesquels ils ont émis des avis foorabu s , et peuvent ainsi en p - rmanence
évaluer les conséquences de ieurs décisions ;

— le (. imité de contrôle , auqiu siègent des représentants du
Parlement ( deux députes et un membre du Sénat ), ainsi que des
représentants des principales administrations concernées ( directions des
hydrocarbures , du Budget et du Trésor, en particulier ) et de !a Cour des
Comptes .

Le Comité de contrôle , qui se réunit au moins deux fois par an. a
connaissance du budget et de l' exécution des comptes du F.S.H. Il est
informé de l' avancement des projet ' soutenus et est consulté sur toutes
les questions importantes intéressant le Fonds.

D'autre part , les engagements et ordonnancements sont soumis au
visa du contrôleur fnancier, chef de la Mission de contrôle des entrepri
ses pétrolières . De nombreux contrôles dans les livres des sociétés
bénéficiaires sont effectués au moment de la liquidation du solde de la
dotation ou du versement d' acomptes supérieurs à 75 % de celle-ci .

lutin , des audits techniques sont effectués pendant le déroulement
des projets par la Direction des hydrocarbures et le Comité d'études
pétrolières et marines .

d ) Résultats .

Le onds de soutien aux hydrocarbures est un outil qui a fait ses
preuves et qui doit son succès en grande partie à son caractère de compte
spécial du Trésor bénéficiant de ressources affectées

Les programmes dont le Fonds de soutien permet la réalisation
regroupent des actions allant de la recherche fondamentale au pilote
industriel
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Dans les industries techniquement avancées, les délais nécessaires
pour passer de l' idée à son application industrielle sont longs . Les
industriels ne peuvent engager les fonds importants mobilises par ces
programmes que si les pouvoirs publics indiquent sans équivoque le prix
qu' ils attachent à la permanence de leur action .

Un compte d' affectation spéciale constitue la seule procédure
d' attribution directe des crédits de l' État qui permette ainsi d' engager
des actions à long terme par ailleurs sélectionnées et traitées rapidement
compte tenu de la procédure d'un tel compte .

En particulier, les aides du F.S.H. sont remboursables en cas de
succès et les remboursements qui viennent abonder le Fonds atteignent
de fait des montants tout à fait significatifs :

1983 IVH4 | VX « IVXfc IVX7 1988

Reversent is ( en millions de

lianes ) 5V 6 7 K7 NO

I J (1 > f >

En I988 , le montant des reversements aura représente 27 des
disponibilités totales du Fonds .

Le F.S.H. apparaît ' ic comme une des procédures incitatives
dont les taux de rembour it sont les plus élevés .

2 . Avenir de l'institution .

Le F.S.H. est un volet important de la politique de soutien public
à la recherche industrielle . Son maintien parait indispensable à la
compétitivité du secteur parapétrolier. l'une des principales branches
industrielles exportatrices, surtout alors que la recherche fait l'objet d' un
effort particulier dans le projet de loi de finances pour 1989 .

a ) L'action du F.S.H. vise au maintien de la compétitivité du
secteur parapétrolier français .

L'essentiel des dotations bénéficient , in fine , au secteur parapétro-
lier français .

Celui-ci est compose d'environ 200 entreprises de moins de
2 000 personnes, soit au total 40 000 personnes dont 50 % d' ingénieurs
et de chercheurs .

Deuxième exportateur mondial après les Etats-Unis , sa contribu
tion au solde extérieur s' est élevée à 20 milliards de francs en 1987 . soit
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un tiers de la facture pétrolière de la France . Ce solde positif place ce
secteur au deuxième rang. juste après l' automobile ( 21 milliards de
francs d'excédent en 1 9 8 7 )

b ) Dans la conjoncture actuelle , le soutien du S.H. semble plus
que jamais nécessaire .

En effet . les entreprises parapétrolières doivent maintenir leur effort
de recherche et développement , malgré la crise car de nouveaux défis
techniques doivent être releves .

Les sociétés ont pris les mesures nécessaires pour se restructurer ,
et ont adapté leurs effectifs à la contraction de leur chiffre d' affaires
(- 30 % ). Globalement , les parapétroliers français ont conservé leur part
du marché mondial qui progresse même légèrement à 6.5 % et leur ratio
valeur ajoutée/ chiffre d' affaires s' est maintenu à environ 50 % .

Dans un environnement concurrentiel accru , les entreprises doivent
à court terme développer les innovations qui leur donneront un avantage
sous forme de gain de compétitivité tant pour elles que pour leurs clients .

A plus long terme , les entreprises doivent se préparer à relever les
prochains défis technologiques et à renouveler leurs compétences
notamment en réduisant encore plus les coûts .

En outre, les principaux concurrents ( Etats-Unis . Grande-Breta
gne . Norvège . Italie et Japon ) bénéficient d'aides souvent plus importan
tes que celles du L.S.I en regroupant fonds 'Je soutien et protection du
marché .

I* Fonds de soutien aux hydrocarbures doit donc rester l ' un des
volets significatifs de la politique en faveur de la recherche indus
trielle . surtout si l' on tient compte de son impact sur la balance
commerciale de la France et du taux élevé de remboursement des aides

versées .

VII.- FA TAXE PARAFISCALE PERCl'E AU PROFIT

DE L' INSTI I I i FRANÇAIS DU PETROLE

Dis rumeurs, dont ! pic , se s'est receii.meri ! faite l' écho , faisant
état de sa prochaine sien ùnsi que le montant de c , > tisat ;< ;i
( 93 millions de irancs en iv88 et I9S(>) tnt jus ; lié - vx étude
consac : ce à cette taxe para is > île , l. deuxième p.*r son mont. it après la
redevance pour droit d' usage des appareils re\ pleurs de télévision .
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Mécanisme dela taxe.

Le décret n" 85-37 du 10 janvier 1985 a relevé les taux plafond
applicables aux différents produits taxés et a prorogé la taxe pour une
durée de cinq ans.

Un arrêté du 29 novembre 1985 . toujours en vigueur, a fixe les
nouveaux taux de la taxe .
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Le budget total de l Institut français du pétrole s'est élevé en
dépenses à I 243,6 m. ions de francs au co rs de l' exercice 1987 , dont
956.2 millions d ; francs, soit 76,9 ont cte couverts par la taxe
parafiscale .

Celle-ci atteint aujourd'hui 931 millions de francs , le produit pour
l'année 1988 étant reconduit en 1989 . pour un programme prévisionnel
d' activités de 1 252 millions de francs

L'action de l' Institut , qui s' inscrit d;<ns le cadre des perspectives à
cinq ans ( 1986 - 1990 ) établies en mars 1986 à la demande des autorités
de tutelle , s' articule autour des axes suivants :

- entreprendre les recherches et les développements dans le
domaine énergétique essentiellement en matière de pétrole et de ses
substituts ;

— former les ingénieurs et techniciens français dans le secteur
pétrolier ;
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— développer la coopération internationale e\ au jlan national .
l' information scientifique , technique et économique sur les sujets du
ressort de l' Institut ;

— valoriser , soit directement , soit par cession de brèves ou licen
ces , les résultats de sa recherche .

Ses principaux domaines d' activité sont :

— I exploration et l' exploitation des gisements d' hydrocarbures ;

— le raffinage et la pétrochimie ;

— la chimie fine ;

— lénergie .

2 . Bilan et cvenir de la taxe.

Le financement par la taxe parafiscalle a permis à l' I.F.P. d'attein
dre une taille critique ( son effectif moyen était de I 820 personnes en
1987 ). Il est aujourd'hui reconnnu comme un centre de recherche de
premier plan .

Les dépenses de recherche constituent d' ailleurs 86,9 % des
dépenses de fonctionnement de l' Institut comme l' illustre le tableau
ci - dessous .

1 1 . ,]<• i. . i <

14X1 IVN2 IVX1 IVX4 lYKf IVN7

l' iirmatum 77 . h 90.9 ior s «).«« | 9\i I nx 6 II ) -".**

Inlorm.ilnu) et documentation IV :.8 29.5 M .' S.h w S * 6.5

Recherche el deseloppement 6 S. 6 695.1 7 7 S 5 S S 5 896.8 S' IO.S 9*7 7

Par ailleurs, le financement par taxe parafiscale a favorisé une
étroite concertation entre l' FF.P. et la profession , qui se traduit notam
ment par une participation active des industriels au choix des program
mes de recherche . Celle-ci apparaît comme un gage de qualité et de
crédibilité sur le plan international qui rend souhaitable le maintien sous
sa forme actuelle du financement de l' I.F.P. d'autant que la cotisation
constitue une ressource évolutive .

1 1 r. milli. as de fr.ir.iv >

IVttl ivxi IVMl IVN4 1 I9X* 19X7 | 9XN

Redevances sur produits pétroliers .< 9.1.4 51K.4 59 .*. 1 695 772.9 yos ." 9*1 9*1

tt ) J
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CHAPITRE: III

LA POLITIQUE KNKRGKTIQl K

I.- LE CHARBON

A. - Le point sur la production nationale .

• L'objectif fixé en 1984 , lors de la signature d' un plan d' adapta
tion entre l' Ftat et Charbonnages de France. était de restaurer progressi
vement l' équilibre financier de l' entreprise d' ici I988 , notamment par la
fermeture des sites les plus déficitaires et par la réduction des effectifs
d' environ 6.000 personnes par an.

De fait , les Charbonnages de France ont fermé en 1985 la centrale
d' Harnes ( Houillères du Nord - Pas-de-Calais ), le puits des Oules
( Houillères des Cévennes ) et la centrale de Carmaux ( Houillères du
centre-midi ). En 1986 , le lavoir de Bruay ( Nord - Pas-de-Calais ), le
siège de Sainte-Fontaine , la cokerie de Marienau et les lavoirs de
Wendel III et de la Houve II ( Lorraine ) ont été fermés . Dans le
centre-midi , le siège de Rozelay a été mis en sommeil .

Par conséquent , la diminution des effectifs a été respectivement de
5.260. 4.778 et 5.775 agents en 1984 , 1985 et 1986 .

• Toutefois , le plan de 1984 avait été élaboré dans le contexte
énergétique de l'époque. La forte baisse des prix de l' énergie survenue
depuis a conduit les pouvoirs publics et la direction des Charbonnages
de France à mettre en place une nouvelle stratégie , qui s' est traduite par
l' adoption d' un nouveau plan d' entreprise en décembre 1986 .

L'objectif de ce plan est de « préserver le potentiel à terme d' un
noyau charbonnier, tout en menant une politique d' extrême sélectivité
pour obtenir une réduction des pertes au cours des toutes prochaines
années » et s' accompagne d' une recherche constante de l' accroissement
de la productivité et de la sécurité des installations .
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Ces efforts ont déjà commence a porter leurs fruits , puisque dans
les houillères du Bassin de Lorraine, qui représentent environ les deux
tiers de la production nationale , le prix de revient de la tonne extraite
a diminué d'environ 13 % de 1986 à 1987 ( 1 ).

• Pour 1 avenir, compte tenu de la liberté laissée à Charbonnages
de France dans la date de fermeture des exploitations pour atteindre
l'objectif de réduction des pertes d'exploitation , on peut estimer comme
prévisible le calendrier suivant de fermetures dans le bassin du
Nord - Pas-de-Calais :

— 1988 : Ledoux ;

- avant la fin 1989 : Arenberg ;

— avant la fin 1990 : siège 10 d'Oignies ;

- avant la fin 1991 : Escarpelle .

Le bassin du Nord - Pas-de-Calais verrait , par conséquent , la fin
de son activité d'extraction en 1991 , tant en raison de l' épuisement des
réserves que de résultats économiques particulièrement négatifs.

En outre , le site de Messeix ( Houillères du centre-midi ) devrait

faire l'objet d'une fermeture d' ici la fin de l' année .

Compte tenu de ces fermetures et des conditions générales d' ex
ploitation . la production nationale de charbon devrait encore diminuer,
après la baisse constatée de 1,5 million de tonnes entre 1987 et I V 8 8

PRODUCTION YVI lONM.K DE ( HARBOV

i ri mrltt'i « le li 'M on l
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Le niveau précis de production sera délimité en fonction des prix
de revient et des possibilités de commercialisation .

( I ) Ont etc VfMe s le Ion de ('«UITaUx ( nouilleres du centre - midi ) el le siege * de ( Vurimeres

t Houillères du N«»ul l\is de Cal.us } terme définitivement au dehul de .unsi ( jue la centrôle

( irosliedefstr.il !
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B. - La situation financière de Charbonnages de France .

Cette politique a d'ores et déjà permis de ramener l'endettement
à moyen et long terme de Charbonnages de France de 18 milliards de
francs fin 1984 à 14 milliards de francs en 1987 .

L'effort de restructuration engagé, qui se traduit par de fortes
diminutions d'effectifs et des fermetures de sièges a, en effet , entraîné
une réduction du prix de revient de la tonne extraite de près de 20
en deux ans , en francs courants .

Cependant , les perspectives pour 1988 sont peu encourageantes :
le résultat final après subvention devrait s' établir à — 1.8 milliards de
francs . Les causes de cette dégradation sont à rechercher dans la baisse
des prix de vente unitaires, concernant tant les combustibles extraits que
l'électricité produite, et qui est liée à la baisse générale des prix de
l' énergie .

En raison de cette dégradation des comptes , l' endettement à long
et moyen terme devrait à nouveau s'accroître en 1988 ( de l'ordre de
1.5 milliard de francs ).
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Les perspectives pour 1989 et 1990 enregistreront les acquis de
l'effort de restructuration, mais continuent à rester très dépendantes de
la situation des prix de l' énergie . Cependant , un nouveau contrat a été
signé avec l' LDF, qui garantit à CDF' des ressources plus fortes et plus
régulières .

La dette de Charbonnages de France devrait malgré tout s' accroître
encore ; sa charge incombera inévitablement tôt ou tard à l' Eut .

C. — La subvention à Charbonnages de France .

De fait , la dotation globale attribuée à Charbonnages de F rance ,
résultant de l' addition des chapitres 45-12 ( Subvention à Charbonnages
de France ) et 45-15 ( Couverture de charges spécifiques de Charbonna
ges de France ) sera reconduite en francs courants en 1989 . a hauteur de
6,988 milliards de francs .
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Si la subvention sera diminuée de 135 millions de francs du fait de

la réduction des quantités de charbon produites, la couverture intégrale
des charges spécifiques de l'établissement augmentera de la même
somme en raison de la réduction des effectifs, due à un nombre plus
important de départs anticipés à la retraite qui imposent le versement de
prestations particulières .

SIR » f VI IONS Al V ( IIAKHON NAGES )K l' RANCE

» I o millions il< (inné* )

IVN4 l<N* IVXA | VK7 l*HM I9NV

Subvention J expl.nUiHM I 0*h I >4 I lis ! !;k

Charges mm liées .* I.i produc
lion ? 4 " : ';>jx I IK : o is 1 MO

E'mprimti IranMeres 4SI6 46 5 5 : 1 4<7 4M ) ) 7 (,()

CE RCHAR io : 115 6<(l > f.5 SO

Total 6 < 1)0 X «0 7 0 M 6 KM 6 'IKS (, 4XK

(M ( rue ' .|\>f -irp.iiffi'f df ta pal .te ta \ f.U«'n <til< a -/ i I H MAK csi '•! » i T .vr { i / un

fq:ii«oirnir t U chafif du Houllfd-K .K< Bassin

De plus, en 1984 , une ligne spécifique consacrée à la réindustriali-
sation des bassins miniers a été individualisée dans le budget de l' indus
trie au chapitre de la subvention spécifique des Charbonnages de France
( chapitre 45-12 . article 20 ).

D. - La reconversion des zones minières .

• Cette ligne a regroupé jusqu en 1987 à la fois des fonds
d' industrialisation des bassins miniers et les aides apportées par les
sociétés de conversion SOFIREM ( Société financière p tir favoriser
l' industrialisation des régions minières ) et FINORPA ( hnanciere du
Nord - Pas-de-Calais ).

En 1988 , un nouveau chapitre a été créé ( 62-01 Reconversion des
zones minières ), doté de KM . 5 tillions de francs en crédits de paiement
et 203 million ;, de francs en autorisations de programme .

Ce chapitre couvre les actions menées sur les fonds d' industrialisa
tion des bassins miniers .

Les programmes soutenus viser ' a une action en profondeur pour
créer ou améliorer les conditions d'environnement pour les activités
nouvelles : forniatioi , initiale ou continue . centres de transfert de
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technologie , terrains et locaux industriels, reconquête de friches indus
trielles .

Les modalités d' affectation sont adaptées au contexte de chaque
bassin . f n regle générale , le programme d' action est établi au plan local
sous l' égide du Préfet de région ou de département , en concertation avec
les élus et les responsables socio-économiques du bassin et en accord
avec les Charbonnages de I rance .

• Les fonds disponibles ont cte affectés , priori . airement de
puis 1984 , aux bassins du Nord - Pas-de-Calais et de Lorraine .
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De plus, les frais de r > nctionnement et les dépenses dinterêt
commun se sont élevés à 15.5 millions de francs.

En 1988 . l' enveloppe Lorraine a été portée à 50 millions de
francs ( I ) et le complément pi ductique Nord • Pas-de-Calais réduit à
2U millions de francs . Albi-Carmaux et Blan /y ont vu leur enveloppe
portée à 7 millions de francs et l'Auvergne à I. 6 million de francs .

• Les fonds d' indusii alisattmn ont soutenu plus de 700 opéra-
tons depuis leur création dont pres de 200 dossiers au titre de 1987 .

Les actions engagées sont diverses selon les bassins mais visent
partout à redéployer l' activité re<;ionale dans des secteurs porteurs
d' avenir .

Le soutien à l' action d' industrialisation complete donc efficace
ment les aides distribuées par le canal des sociétés de convcrsion .

( l < | >\ l 'i K * ft.uf ej.iie 1 miliuun iir tra?:^ atmjueK -v ' t*< hi « t:rtH r ? * » iin de

\ iir report diNf*Mi"le
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SOFI R KM et NNORPA , dont les fonds ont ce prélevés sur le compte
d' affectation spéciale des produits de la privatisation en 1 9 8 8

• En 1989, les crédits de reconversion des zones minières ( chapi
tre 62-01 ) sont portés de 101.5 millions de francs a 20.Î millions de
francs.

Néanmoins, cette augmentation ne traduit aucune modification
dans l'activité des fonds d' industrialisation . l lle est simplement due
au rythme de paiement des fonds , c' est-à-dire au ratio autorisations de
programme sur crédits de paiement égal à 50 'V

L'anrée 1988 étant la première où les fonds d' industrialisation oi
été gérés sur le titre VI , seule était a prévoir la nécessaire couverture en
crédits de paiement de 50 % des autorisations de programme ouvertes
en 1988 . I n revanche . en 1989 , il convient de prévoir le paiement du
solde de ces autorisations de progiamme ( seit 101,5 millions de fra : si
ainsi que de la première moitie de autorisations de programme I9vy
( soit 101,5 million -; de franc, également ). Au total , la dotati >1 .'n
chapitre 62-01 est donc bien de 203 millions de francs , tant en crcd ; s
de paiement qu' en autorisations de programme .

Les crédits de reconversion des zones miniéies sont donc l' objet
d' un simple maintien en francs courants On observe par ailleurs qu' avec
la lôture'du compte d'affectation spéciale des produis de la privatisa
lion , le financement des sociétés de conversion se trouve modifie .

Enfin . votre rapporteur rappelle une nouvelle fois l' anachronisme
« lu maintien du monopole de l'ATK pour l' achat de charbons étrangers
qui empêche ainsi CDF de s' insérer dans le commerce international du
charbon, d'y faire des bénéfces et surtout de mieux se place ; à l' expor
tation par la vente de services et de 'ci nologies .

Il.- IE PETROLE

V - La situation énergétique mondiale .

• Le système énergétique français présente des spécificités ires
marquées : la France est particulièrement pauvre MI combustibles fossi
les , la part du nucléaire dans la production d' électricité y atteint un
niveau record ( près des trois quarts ), les marchés du charbon et du fioul
lourd sont beaucoup moins developpes qu' ailleurs . Le chauffage électri
que , peu répandu et parfois même proscrit localement dans les autres
pays européens, a etc massivement développe en France depuis
quinze ans , il équipe 70 des logements neufs construits chaque année
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et déjà le quart de l' ensemble des résidences principales . Un petit
nombre d'entreprises monopolistiques occupent une place prépondé
rante dans l' offre d'énergie . En particulier. FDF . première entreprise
française par le chiffre d'affaires , est la première entreprise électrique du
monde occidental .

Au titre des particularités françaises, on mentionnera également
l' existence d' une distribution commune à l' électricité et au ga/

Le contexte international est caractérisé par une forte baisse depuis
fin 1985 des prix des énergies importées . i n effet . le prix en francs du
pétrole brut importé a baissé en moyenne annuelle de 57 % entre 1985
et 1987 , sous l'effet des baisses concomitantes du prix du pétrole brut
libellé en dollar et du cours du dollar . Cependant , l' instabilité dont sont
entachés les prix des énergies importées et notre pauvreté relative en
ressources naturelles sont autant d'elcments incitant au maintien des

grands axes de la politique énergétique suivie depuis l' apparition du
premier choc pétrolier, à savoir :

— économiser l' énergie afin de modérer la croissance des
consommations ;

— développer la production d'énergies nationales ;

— diversifier les approvisionnements extérieurs .

Cependant , cette recherche d'une plus grande indépendance éner
gétique ne peut ignorer les contraintes que la concurrence internationale
fait peser sur notre économie, qui font de la progression de sa con neti-
tivité un objectif majeur ; la préparation de l'échéance du marche uni op ?
de 1992 renforce cette exigence de compétitivité et remet en cause I
schéma initial pendant quelques années si l'or, recherche réellement la
meilleure compétitivité .

• De ce poini de vue, la baisse récente des prix du pétrole, passes
en peu de temps de 18 dollars par baril a prés de 10 dollars par baril .
comme l' illustre le graphique ci-dessous, ne peut que renforcer notre
compétitivité , d'autant que le dollar manifeste quelque faiblesse depuis
le début de l' automne .
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• Au plan énergétique , la principale conséquence de la baisse du
petrole et du dollar consiste dans une modification profonde de la
compétitivité des dilféientes énergies :

- la baisse du prix du pétrole et du dollar profite aux produits
pétroliers, mais aussi au gaz dans les mêmes proportions, avec quelques
mois de retard, par le jeu des formules d' indexation ;

- le prix du charbon a suivi la baisse du dollar et. pour partie . la
chute du prix du pétrole ;

— du coup, le mouvement de substitution des énergies fossiles vers
l'électricité se trouve ralenti . En effet, le coût du kwh essentiellement

produit en France à partir d'énergie nucléaire et hydraulique, est relati
vement insensible à une baisse des prix des hydrocarbures ou du
charbon .

Cette diminution soulève par ailleurs deux interrogations :

— la première concerne la situation du se ' eur du railinage en
France ;

-- la seconde porte sur l' évolution future des prix du pétrole et ses
conséquences pour l' économie mondiale .

S' agissant de cette seconde question , seules paraissent pouvoir ctrc
tv.i.tees des hypothèses de maintien continu a un prix soit très b.is . soit

• es eleve

Mais d' ici a 1990 , voire l' -9 \ une hausse importante des prix du
petrole parait improbable en raison de h conctnrence existant au sein
de mm», notamment entre l' Iran et l' Irak afin de financer leur

reconstruction Globalement . i'Ol'l I ' possède une capaute de produc
tion supérieure d' environ 40 a la dem. inde

• l ' eliondrenient des prix qui en a resulte a entraîne un freinage
de la prospection , préludé à une remontée des prix lorsque la consom
mation aura auwme ' te

Deux faits militent d' ailleurs en laveur d' un tel schéma la

poisibilitc évoquée par certains de voir les ! tats ' ms importer pres de
MM ) millions de tonnes équivalent petrole supplémentaires par an d' i > i
a i995 , le secteur de la production étant , de plus , entrave dans ce pavs
par le fait que , selon certains ( I ). tout prix inférieur à 1 4 dollars par . i : il
est très dilfcile a supporter pour l' industrie américaine , dont le coût
moyen s'établit a M, 5 douars le baril ( dont S dollars pour la production
et 4.5 dollars pour le transport ). IX' plus , si la production actuelle est
surtout le fait des i lys extérieurs à l'OPFP. celle-ci possede 70 des
reserves mondiales, ce qui lui donnera a l' avenir un poids considérable ,
surtout si les prix déprimés du pétrole limitent les recherches de
nouveaux gisements .

( I ) cl John Heirnnion. « inrrHiiM il I tiiffxe m I f M< !f N nlnWe p II
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Poids de POPF.P ( 9S7)

BJsf RMS PKOI \ Il s

% milliard* tic tmii.fv

PRODUCTION

milliards tic tonne.

l. a remontée éventuelle des prix du pétrole . ne serait -ce qu' a part r
de I99S , incite a ne pas renoncer .1 nos elVorts en matière de diversifica
tion de nos sources d' approvisionnement et. plus encore , d' aujimenta-
tion de notre indépendance énergétique dont l' ohir , ; >f leste live a '*<• "•
en 1990
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B. - I ji situation du secteur du raffinage .

Quoiqu' il en soit , la surcapacité de raffinage et le développement
des importations conduisent à une dégradation des résultats du secteur
du raffinage en France et dans toute l' Europe .

• En 1987 , le traitement en raffinerie ne s' est élevé qu'à 69.5 mil
lions de tonnes contre 73.2 millions de francs en 1986 faute de

débouchés et face à des importations croissantes .

En 1986 , le résultat économique des entreprises a été nettement
positif, soit + 9,2 milliards de francs . Ce résultat a été essentiellement
du aux marges exceptionnelles de raffinage observées au 1 " semestre
( contrats net back ).

Le résultat comptable , - 0,9 milliards de francs , en progrès , est
demeure négatif du fait de l' impact de l'effet prix sur stock (- 17,7 mil
liards de francs ), en raison de la baisse des cours .

En revanche en 1987 , les résultats financiers des sociétés de

raffinage et de distributior se sont a nouveau degrades .

le tableau su . Mg ' épi - rid les principaux résultais liiunciers des
SIX entreprises principale du acteur ( I )

M \

.. H. ,. . 1)1 .

M

... .|l M«

) If ,

I...X « l. M k

MHS M M| I

r» < rUHttttj ui

1

I 1 ' I il ! s ,v

i ■' r m • I • l

i I ■ I

Il ; . 1 s 1 ■ li dégradation en l l 'X des résultats économiques ,

coi .equeiue de la chute des marges de rafi tdeia sensible a la
fin 1 9X(i

• Au le ; me d' un exercice 19X7 caractérise par un retour a des
résultats négatifs ( en moyenne . perte de 60 F par tonne de brut raffinée ).
1 annce 1988 a debute sur des bases encore plus médiocres ( perte
moyenne de 75 F par tonne de brut raffinée au premier trimestre ) I n

H ) I «' Agil il* f IP Ti -t il I t.uuf She ! È wn HP ri Mnhil
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revanche, on a observé au deuxième trimestre une amélioration de u -

résultats qui restent cependant négatifs ( perte moyenne de 15 F par
tonne ).

Il est évidemment difficile de prévoir ce que pourra être réelle
ment 1989 . Tout au plus peut -on dire que les conditions qui conduisent
aujourd'hui à des marges de raffinage très déprimées ( surcapacités
mondiales de raffinage,exportations de produits raffinés des pays
producteurs ) demeurent .

En outre , la fiscalité française , examinée par ailleurs , handicape
durablement le raffinage français . Selon certains calculs , les entreprises
françaises payeront en 1988 environ 46,2 milliards de francs de taxes sur
les produits pétroliers , alors qu'elles n'en auraient paye que 28.7 mil
liards si la fiscalité allemande avait été appliquée en France .

S' il est difficile pour l' I tat de renoncer à une recette fiscale
importante , votre rapporteur tien ' a rappeler le caractère stratégique qui
s' attache au maintien d' une industrie du i affinage en France , ne serait -ce
que pour la sécurité de nos approvisionnements et notre indépendance
énergétiques et par conséquent la nécessité de s' opposer par tous les
moyens à l' accroissement incontrôlé des importations de produits finis

Dans cet esprit . il convient de rappeler les risques de l' instauration
d' un accord de libre échange avec les I.'ats du ( Golfe et leurs radineries-
sources De plus , cet accord penalisci ait par avance les fournitures
éventuelle ' de la Norvège dont les dirigeants annoncent leui intention
d' entrer dans le inarche commun

III FF (. A /

A F approvisionnement jà / irr de la France

• Depuis I9XV la répartition géographique de nos . ippnuisnin
nemenls en ga/ naturel s' est sensiblement modifiée

- la part de la production nationale s' est contractée , aucun
nouveau gisement ne venant compenser l' épuisement du champ de
Lacq ;

- les approvisionnements en provenance des Fav s Bas sont en
declm depuis 1985 .

- la part du gaz soviétique s' accroît nettement depuis 198 V mais
marque un léger recul en 19X7 .
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— la part du ga/ algérien progresse régulièrement depuis 1 9 8 3 (a
l'exception de 19X6 ), de même que celle du ga/ de la mer du Nord ( sauf
en 19X4 ).

ripnri rrioN m i.'aitkovimonmmiah.x/mr m u mvi:
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lin l absence de découverte sur le sol national , le déclin de la

production nationale va se poursuivre , jusqu' à ne plus représenter
qu'environ 5 X de nos besoins à la fin du siècle . De même. la part des
Pays-Bas dans notre approvisionnement devrait légèrement diminuer , au
profit de l' Algérie , de l' U.R.S.S. et de la Norvège .

• Quant au niveau atteint par la consommation de ga / en I rance ,
il est dillicile a apprécier en raison de l' incertitude pesant , ne serait -ce
qu' a l' hon / on 1990-1992 . sur les prix du pétrole . que suivent générale
ment - avec quelques mois de retard - ceux du ga/. Maigre la
concurrence croissante îles autres énergies ( charbon et surtout électricité
nucléaire ), l' étude sur les perspectives énergétiques de la France a
l' hori / on 2000, publiée en mai 19X7 par la Direction générale de
l' I nergie et des Matières Premières , a permis de situer la part du ga/
dans les consommations prévisionnelles d' énergie primaire en I rance
dans une fourchette de 12 a 12.5 en 1990 et de 12 a 14 a

l' hon / on 20( 10 . ce qui marque un léger accroissement par rapport a la
part atteinte en 19X7 ( 12.2 'M , elle meme en progression ( 12 '
en 1986 )

IX* plus, des considérations de politique énergétique amènent a
considérer qu' il est souhaitable de développer la part du ga/ a un niveau
proche de la valeur actuelle le gaz présente des avantages évidents .
tenant a l' importance des reserves mondiales, a la discrétion des
équipements utilises pour son transport . a vi souplesse d' utilisation ( en
raison de ses possibilités de stockage ) et a son caractère faiblement
polluant .

I n revanche. cette encrgie souffre de la lourdeur et de la rigidité
des investissements mis en jeu . ainsi que de la vulnérabilité de notre
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approvisionnement , qui dépend et dépendra encore davantage dans
l' avenir d'un nombre restreint de nos fournisseurs .

Dans ce contexte , la France aurait tout a gagner à une stabilisation
des relations financières avec l'Algérie . qui a constitué en 1987 notre
premier fournisseur avec 31 % de nos approvisionnements .

B. - l>e problème du gaz algérien .

Gaz de France et la société algérienne Sonatrach ont conclu trois
contrats d'approvisionnement en gaz naturel liquéfie , qui ont pris
respectivement effet en 1965 , 1973 et 1982 et qui arriveront à échéance
en 1990, 1998 et 2002 .

Les quantités concernées s'élèvent au total à 9.2 milliards de m " par
an , dont 5,15 milliards de m ' pour le troisième contrat .

• Le prix contractuel du gaz acheté à ce dernier titre a été régi
dc 1982 à mars 1986 par une formule d' indexation liée au prix officiel
de divers pétroles bruts produits par l'OPI P le prix résultait de la
combinaison d' un prix commercial et d' un effort de coopération écono
mique avec l' Algérie ( prix politique ). Mais . alors qu' au début de l ( > Sh
les prix du petrole ont subi une chute rapide conduisant a une baisse des
tarifs des autres fournisseurs , le prix du gaz algérien est . este détermine
par la formule de 1982 . de plus en plus deconncctcc des prix du marche.
Le prix politique a etc pus en charge sur division du Gouvernement par
( iaz de I rance a partir de I9S4 .

L' n arrangement provisoire est alors intervenu entre les deux
parties , pour les livraisons ellectuecs entre avril et décembre I98f>, tandis

qu' une renégociation portant sur le prix du gaz fourni a partir de
janvier 1987 s'était ouverte en juillet 1986.

Or . celle-ci n' a pas abouti depuis lors I n l' absence d' accord sur
le prix , le gaz est actuellement pave au tarif en vigueur sur les marches
internationaux . ce qui n' empcche pas l' Algene d' accroître sa part au sem
de nos approvisionnements ( H , sur les six premiers mois de | 9S8 )

• Quant â savoir si le contentieux sur le renouvellement des

contrats gaziers a entraîne une diminution de nos échangés avec l' Alge-
ne , dans la réponse qu' il a faite a une question écrite ( cf. J.O Questions
AN, 17 octobre 1988 . p.2903 . n 1567 ), le ministre du commerce
exténcur a indique que si l' on observe une réduction des échanges
franco- algériens depuis 1985 , celle-ci n' a pas encore affecte la part de
marché des produits français • qui oscille , bon an mal an. autour de
25 %. loin devant celle de l' Italie et de la R.F.A. .. Toutefois, la

persistance d' un « boycott » sclectif de la part des autontés algériennes
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vis-à-vis des produits français ... pourrait entraîner pour l' année 1988 et
même au-delà une diminution de cette part de marche »

I n effet . le ga/ naturel represente plus de la moitié d s importa
tions françaises en provenance d'Algérie ( les hydrocarbures en représen
tent plus de 98 % ), ce qui explique l' importance accordée par l'Algérie
au règlement de ce conflit à son avantage .
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( Premier semestre .)
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• Dans ce contexte , le Gouvernement s' est employé à relancer les

négociations entre la france et l' Algérie

Votre rapporteur estime que seul l' achat par un consortium
européen , comme cela a ete le cas pour la fourniture de ga/ par la
Norvège . permettra de sortir de l' impasse actuelle . Ce consortium .
auquel participerait ( ia / de I rance achèterait !e ga / algérien au prix du

marche , ce qui donnerait satisfaction a la partie française D' autre part.
ainsi . l' Algene \ endr.ut davantage , ce qui abaisserait le coût des investis
sements qu' elle a consentis et lui permettrait de dégager des marges
supérieures , d' autant qu' elle serait assurée de débouches importants

• Quelle que soit la solution qui sera fnalement retenue . votre
rapporteur considere que ce n'est pas a ( Ca / de France ( et doue aux
usagers ) de supporter le surcoût du gaz algérien . L' expérience des
années 1 H I a 1986 est en ellet riche d' enseignement .1 cet égard

I n 19X2 . la loi de finances rectificative pour 19X2 n X2 540 du
29 juin 19X2 a pris en charge 2 . 1 5 milliards de francs au titre du surcoût
du ga/ algérien , dont 1.7 milliards de francs pour l' application retroac-
iive au I " janvier 19X1 du nouveau prix. La somme de 2.1 S milliards
dc francs était inscrite aux comptes de prêts du Fonds de développement
économique et social ( IDI S )

- I n 198 V était inscrit au budget du nunistcre de la coopération
( chapitre 42-36 Coopération avec l'Algérie ) un crédit de 1.4 milliard de
francs destiné à une « contribution budgétaire au développement de
l'Algérie ».
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— Mais, en 1984 . la coopération avec l'Algérie ne fait plus l'objet
de dotation, grâce à une économie - résultant d' un changement dans le
mode de linancement des importations de gaz algérien - ( I ). lin clair .
a partir de 1984 , le surcoût politique du ga/ algérien a etc entièrement
pris en charge par Ga/ de rance, alors qu' il avait etc convenu lors de
la signature du contrat que 13,5 % du prix serait paye par l' État .
L'entreprise a donc supporté une charge supplémentaire de l'ordre
d' 1.5 milliard de francs par an. aboutissant à dégrader d'autant sa
situation financière . Cette situation est d' autant plus discutable pour
l'avenir que la Norvège offre des garanties importantes de fourniture par
l' importance de ses réserves et par l' installation d'un gazoduc en voie de
finition reliant ta Norvège à l'Europe du Sud

C - IJI situation financière de (Jaz de France .

• Âpres une bonne année 1985 , l'exercice 1986 confirme le
redressement de la situation du Gaz de rance avec un résultat positif
de 733 millions de francs . Ce redressement repose en grande partie sur
l' évolution favorable des prix des produits pétroliers et du cours du
dollar qui déterminent fondamentalement le coût des approvisionne
ments de l' établissement , la baisse enregistrée ayant ete du reste reperdu
tee dans les tarifs a quatre reprises dans l' année 1 entreprise ,i par
ailleurs poursuivi avec succès la politique de restructuration de son bilan
entamée en I K s visant a accroître ses fonds propres et a réduire son
endettement

Avec un result.it qui reste positif ( 64 millions de Irancs ). compte
tenu du dividende de plus de 7 () millions de Irancs verse a I lit ). I ( >X '
marque cependant un recul par rapport aux deux exetcues précédents
en raison du décalage intervenu entre l' évolution des coûts d' achat du
ga/ et celle des tarifs L' établissement a neanmoims procede au icmhour
sèment anticipe d' une partie des emprunts obligataires émis dans le
passe a des conditions particulièrement onéreuses l a dette d' emprunts

qui se monte fin I VN 7 a IS . 4 milliards de traites a diminue de pies de
1.7 milliards par rapport a l' année preredente , après prise en compte de

1 ncidence des opérations de couverture a terme réalisées en vue

d' annuler le risque de change de l' établissement

L' augmentation des tarifs operce le I " juillet avec ♦ 2.5 'V sur les
usages des secteurs résidentiel , tertiaire , et de la petite industrie devrait
limiter les pertes de l' exercice a moins de MX ) millions de francs sur la
base d'un coût d'approvisionnement pour les huit derniers mois de

i \) iut le th*pUte <eu n est pUj* «M* en pnrie le mimem 4 T le ch.ipttre * u
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et de* Henevnle * sans gîte rien n indique le* de ce ih.injrment Je
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l' année calculé avec un cours du dollar à 5,70 F et un prix du baril de
petrole à 15 dollars . Ces perspectives ne permettront cependant pas a
l' entreprise de poursuivre dans la voie de la réduction du montant de sa
dette d'emprunts . L' autofinancement pour 1488 ne permettra pas
davantage la couverture du programme d' investissements prévu sans
appel au marché fnancier.
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• i'ar ailleurs , ces > hillres illusirent l' alourdissement des charges
financières nettes de > ia / de I rance entre I9S6 et 198 7 I n elle !, le

retard tarifaire constate entie 1 > S () cl | l iS4 a conduit l' entreprise a
s' endetter . notamment en devises

Compte tenu de la spécificité industrielle et commerciale . c' est

a dire des approvisionnements laits essentiellement en devises a l ' étran
ger et des ressources correspondant a des ventes eîleituees exclusive

ment en I rance . et du lonliolc des changes existant entre 1984 et X7 .
la seule gestion possible du risque de change auquel était cor lia/
de I rame, passait par des couvertures a long terme e-i dollars contre
tram s cl vies swap de devises a long terme du dollar en I eu et monnaies
iln s > sterne mone ure européen Ces opérations . réalisées moyennant
des dérogations exceptionnelles se sont tout d'abord révélées favorables
I c rapport 1986 du Haut Conseil du secteur public considere d'ailleurs
(p I42 ) que grâce a elles , la dette de ( ia/ de rance « peut faire l' objet
d' une gestion dynamique des risques qu'elle comporte ». au contraire de
celle d I 1)1

Votre rapporteur regrette que la non-adaptation des tarifs de
vente de l'énergie à l'évolution des coûts des entreprises de ce secteur
obere leur gestion et leur impose de recourir à des procedes financiers
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aléatoires compte tenu de la volatilité des conges . fia/ de Iramce ne
pourra vraiment a l' abri ' er sereinemjnt la concurrence de l' ouverture du
grand marche de 1992 que Ior,qu' il disposera d' une liberté totale en
matière tarifaire

A la questien qu' il avait posée au sujet d'un éventuel contrat de
plan entre l' Eitrt et Gaz de France , le ministre de l' industrie a répondu
qu' un tel contrat « devrait comporter des objectifs en termes d' améliora
tion de la productivitt , de réduction des coûts . de maitrise des investis
sements et de diminution de l' endettement ». Si l' on ne peut que
souscrire è ce dernier objectif, votre rapporteur constate que sa réussite
passe par une plus grande liberté tarifaire, r>ême si k. monopole de;enu
par ( îaz de F rance impose une certaine vigilance des pouvoirs publics
en la matière .

IV - I /ELECTRIC TIK KT 11! M ( I FAIKK

A - Fa situation financière dUcctiicite de France .
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Si le resultat de I année I9S7 est équilibre ( * 225 millions de
francs ), c' est grâce a un resultat exceptionnel cleve . de l'ordre de
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M' milliard de franc obtenu par d<- fortes reprises «Ur provisionnet par
un changement des méthodes comptables . A francs constants . l' excèdent
brut d'exploitation diminue île 2.7 nar rapport a l' année précédente
( e constat souligne le resultat comptable limite de I entreprisc , engendre
par les seules opérations d'exploitation , indépendamment des politiques
financières. d' amortisse.'i.mnts ou de provisions.

La capacité d' autofinancement évolue dans le même sens. mais de
façon moindre , ce qui nt permet pas d' opérer la nécessaire diminution
du recours aux ressources externes .

L'endettement de l'entreprise continue de croître ( + 2.1 milliards
de francs ) que même que l'endettement au sens d' IDF qui atteint le
niveau de 224 milliards de francs en fin d'année . Le ratio endettement /

chiffre d'affaires stagne au niveau de 1.65 . Cette situation induit des
charges financières nettes de prés de 20 X du chiffre d' affaires , ce qui
alourdit le coût de production du kwt ;. Toutefois. ce pourcentage est en
forte diminution depuis 1984 , comnn l' illustre le graphique ci dessous

A l'avenir, le ralentissement de la progression , puis la diminution
de l' endettement devront contrilarr a réduire ces charges Selon I 1)1 ,
elles représenteraient néanmoins encote |S du clu'lre d ' affures
en 1991
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Cette situation resulte du non-respect par 11 tat des engagements.
en matière de tarifs . du contrat Je plan signe le 24 octobre 1984
avec I Dl

L'article 9 prévoyait en efet une baisse des tarifs de l'clectriciie de
1 % par an en francs constants. c' est-à-dire un rythme d'évolution égal
ii l' inflation diminuée d'un point, afin de tenir compte des gains de
productivité de l' entreprise .

Or l'évolution des tarifs d' I DF montre que seules les deux
premières hausses de tarifs ont é;é effectuées à la date prévue , soit le
1 5 février ( I ). Cependant , même dans ces cas, la variation des tarifs est
restée en deçà de l'évolution des prix. comme l' illustre le tableau
suivant :
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S.H i , i outre 21.4 t pour I ndue général clés pti \. il'ou une baisse en
frants constants egale a environ I2 X , bien supérieure a ce que prévoyant
le vonlr.it vie plan

\ ctre rappoiteui ne peut certes que déplorer les ditlicultcs J I l I
a atteindre ses obiectils financiers et a deg.iger des capacités de fnance
ment suflisantes pour aller vers le désendettement II contient donc
d' accorder a H>h les movens de satisfaire a ces evigenees , en fusant

évoluer les tard. de l' électricité davantage en rapport avec !a productivité
de rétablissement et la variation de ses coûts

Alors qu' il a aujourd'hui atteint un iinuiniutn historique . bien que
représentant 1,6 fins son chitlre d'affaires , le coût de l' endettement
d 'I l)F demeure eleve I)e même, ce n est qu' a partir de I9'V0 ou 194
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que l on peut s attendre a une diminution de l' encours de sa dette.
Cependant , tout dépendra en la matière de la politique tariîaire adoptée
par le Gouvernement .

Votre rapporteur tient a souligner l intérêt que revêt une stabilisa
tion et clarification véritables des relations entre l'Flat et KDK . Or .

on ne peut demander à l'etablisement de s'engager sur des résultats sans
lui donner les moyens de les obtenir , soit en lui faisant financer des
dépenses qui incombent à l' Ltat , ce que semble indiquer l' augmentation
du versement exceptionnel d' FDF au CEA. soit en ne respectant pas les
engagements prévus en ce ., ji concerne les tarifs. ou bien encore en
prévoyant une rémunération uniforme des dotations en capital dont il
beneficie . Le nouveau contrat ue plan I S 9 1992 devra nécessairement
apporter un début d' indication sur la volonté de l' I tat d'assurer des
relations plus saines avec I 1)1 . qui gagneraient en outre beaucoup ;< une
piocedure pluriannuelle de fixation du programme d' investissements de
l'entreprise , le premier du secteur public .

H - l,4,s exportations françaises d'électricité .

• Jusqu' en | 9S (). la france était importateur net d' clectriiite I e
solde des échanges d' electru île n' est devenu iortement exportateur qua
partir de I 9X ( ♦ I U I v h

Apte. trois années de iclative stabilité autour de I ss h le soldr
exportateur des échanges d' électricité s' est etaNi en lf'a lu I v\ h ( I )
sua I ? V île plus qu' en | 9M» ( e in . ! a i OMC > potulu a I " ' de-
ventes lot. ' les d électricité en I ram e I e ux de croissante pour l'A
mente d et •* souligne i. ir il a ete atteint dans un loniexie pourtant
marque par unt' concinreiiic ati nie entre les énergies

• 1 ' augmentation du solde exportateur observée en I S est
principalement due a la progression des ventes vers la Grande Itretagne
i • ' Iv*h >. graie a une très lionne disponibilité de la liaison elcitnque
transni.uu ie a <>()() MVS | a progression avec i I sp.igne ( ♦ <>.S I ss h
torrespond a la réexportation dans ce pus de la part Irart;aise de la
production de la i eut ale de V andelios . dut termes d un accord de l 'A 7

I il raison de la baisse des prix des combustibles fossiles, les ventes
avec les autres pays ont ete moins importantes qu' en I9N6 I Iles
connaissent meme une forte baisse dans le cas de l' Italie . due a l' arrêt

de Superphenix pendant 7 unis sur 12 , et de la Suisse , a cause de la
mauvaise disponibilité de la centrale nucléaire du Bugey

I il ternies financiers , le solde exportateur des échanges d'elcctricite
s'est eleve c 7 milliards de francs , sua 21 't. de plus qu'en l9Nh . Ce

{ H I f»h • I fi.tllian ! «k



montant correspond a des gains en devises d' environ 4.5 milliards de
francs, contre 15 milliards de francs en 1986 . Cette situation favorable

est due à la croissance des auantités échangées . mais aussi a une
meilleure valorisation du kwh exporte ( 23.5 centimes par kwh contre
22.5 centimes par kwh en 1986 , et seulement 20.2 centimes par kwh
en 1985 ).

En 1 988 , deux contrats sont eenus ou viendront a échéance . 1 !

s' agit , d'une part , du contrat avec les Pays-Bas ( 200 / 400 MW ) échu a
compter du I " septembre et qui devrait être reconduit pour une
puissance identique ou légèrement supérieure ; d' autre part , du contrat
tripartite avec la péninsule ibérique échu depuis le I " avril , qui sera
vraisemblablement reconduit pour une puissance identique ( 200 MW
pour l' Espagne et 200 MW pour le Portugal ). En revanche , tous les
autres contrats en cours continueront à s'appliquer sur l' ensemble de
l'année 1988 .

Cependant , les exportations sont actuellement rendues plus diffici
les en raison de la baisse des prix du pétrole. car les coûts de production
de l'électricité sont liés aux prix des hydrocarbures chez plusieurs de nos
partenaires ( Espagne. Portugal. Pays-Bas. Italie ).

En dehors du renouvellement des contrats précités , les perspectives
de signature a court terme de nouveaux contrats restent limitées a la
Suisse ( 500-600 MW supplémentaires pour des livraisons débutant
apres 1992 ).

Cependant . EDF a estime a 32 Twh le solde exportateur des
echanges d' électricité pour 1988 . Cette prévision parait très prudente
La signature récente d' un nouveau contrat avec l' Italie (4 Twh supplé
mentaires par an ) autorise une révision a ia hausse de ce chiffre , avec un
solde exportateur de 34 Twh pour 1988 .

Pour 1990 et au-delà . l' avènement d' un marché mieux intégré de
l' électricité dans la CEE devrait inciter a une nouvelle croissance des

exportations , compte tenu de l' avantage comparatif dont bénéficie le
kwh français d' origine nucléaire . Un solde exportateur de 50 , voire
60 Twh en 1995 ne parait pas irréaliste de ce point de vue .

Ces perspectives nous imposent d ' r.vsager des maintenant la
programmation d' ouvrages destines a faire face a la quasi saturation
actuelle du réseau interconnecte avec l' Italie ainsi que d' un second cable
de 2.000 MW vers la Grande-bretagne .

Encore faudra-t -il d' ici au I " janvier 1993 lever les obstacles .
essentiellement d'ordre juridique . qui entravent encore les échanges
d'électricité au sein de la Communauté européenne . A cet égard . on peut
citer :

- l' existence d' obligations d' enlèvement de charbon national
pesant sur les électriciens , notamment allemands et espagnols . Le
corollaire financier de ces obligations réside dans le versement aux
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électriciens du produit d' une taxe parafiscale (» Kohleiipfennig » en
RFA ) pour compenser le surcoût lié a l' utilisation du charbon national .
Ces obligations limitent ipso facto les besoins d' importation d'électricité
à un coût compétitif.

— l'existence dans certains pays de mesures fiscales favorables a
l'utilisation du fioul ou du gaz naturel dans les centrales constitue un
biais dans le jeu normal de la concurrence .

— les réticences des électriciens et des Etats a autoriser ou faciliter

le transit , sur leur sol national , de l' électricité produite par un pays
membre e * destinée a un autre pays membre .

Par ailleurs, l' obligation de transport pour compte de tiers , serait
le seul moyen de permettre les ventes directes a de grands consomma
teurs industriels .

En ce qui concerne l' énergie , le coût de la non- Europe a été évalué
à 120 milliards de francs. Mais l'avènement d' un marche européen
mieux intégré sera retardé si le comportement des auteurs politiques et
économiques rend difficile la levée des obstacles recensés, qui tiennent
également au manque de transparence des prix et des tarifs .

Les réticences de certains Etats membres privent ces pays des
avantages comparatifs du nucléaire français et constitue un surcoût pour
leurs économies et un manque a gagner pour la notre .

Par ailleurs , la « libéralisation » du marche électrique prônée par
la commission - démarche qu' approuve la France — suppose une
évolution de la mentalité des électriciens accoutumes aux mécanismes

d'exclusivité et de monopole géographique dont ils bénéficient a l' heure
actuelle.

L' objectif d' un solde exportateur français pouvant aller jusqu' a 100
Twh en l' an 2000 ( soit 5 % de la consommation de la CEE ) et

permettant de valoriser au mieux le potentiel de production d'électricité
nucléaire de la France. n' est pas hors de portée eu égard au légitime
souci des Etats membres de ne pas faire trop dépendre leur consomma
tion énergétique des importations .

Les moyens pour atteindre cet objectif sont multiples . Dans un
premier temps , l' idée d' optimiser la gestion du parc européen des
centrales électriques devrait s' imposer facilement , les échangés entre
électriciens connaissant alors un rythme de développement plus soutenu .
Dans un second temps, il serait souhaitable de développer les ventes
directes — et donc autoriser le transport pour compte de tiers — pour
mettre en pratique le principe de base selon lequel < chacun sera libre
d' acheter où il le souhaite l' énergie de son choix ».

Atteindre la première étape suppose la mobilisation des sociétés
électriques sur ce thème. Franchir la seconde étape imposerait des
réaménagements juridiques ( notamment un aménagement des mono
poles du transport de l' électricité et des distributions d' électricité ).



C. — Le nucleaire .

La politique de l' énergie nucléaire ayant déjà été abordée dans le
chapitre consacré à la présentation des crédits , votre rapporteur insistera
ici sur les principaux problèmes auxquels se trouve confronté ce secteur .

• S'agissant tout d' abord de l' avenir du programme nucléaire .
votre rapporteur tient a souligner que si la génération de centrales
actuelles fonctionne bien, il importe de préparer d' ores et déjà la
génération suivante , qui prendra la relève de la précédente à l' horizon
2010-2020.

Or, si la contribution d'EDF assurait une part croissante de la
recherche menée par le CEA, le court terme ( 1990-1992 ) risque d'être
privilégié , au détriment du long terme, dont le financement incombe aux
pouvoirs publics . A ce titre, la diminution de la subvention gouverne
mentale parait injustifiée . En outre, les prestations de service du CEA
peuvent certes s' accroître , mais présentent le défaut d' une concurrence
potentielle avec l' industrie et les sociétés de service . De ce point do vue .
il n' est pas inutile de rappeler l' importance que revêt pour la France une
industrie de la maintenance nucléaire , qui devrait être confiée en priorité
à la société Framatome. par ailleurs handicapée par la baisse des
commandes de centrales . baisse qui résulte en partie d' un fonctionne
ment et d' une durée de vie bien meilleurs que ceux qui avaient été
estimés .

• En ce qui concerne le développement de la filière surgenera-
trice . outre le souhait que forme l' ensemble de la communauté nationale
de voir Superphènix redémarrer rapidement . il faut insister sur la
nécessité de poursuivre les efforts menés en ce domaine , si notre pays
ne veut pas perdre l' avance mondiale qu' il possède et les possibilités
d' exportation en Europe, aux Etats-Unis et au Japon .

La filière des réacteurs à neutrons rapides est parvenue a la viabilité
technique et industrielle et la viabilité commerciale est à notre portée si
on en a la volonté politique . L' objectif de compétitivité du kwh avec les
réacteurs a eau français ( les moins chers du monde ) sera atteint lors
qu' on construira en rance un nombre significatif de ces nouveaux
réacteurs . Compte tenu du délai habituel de mise au point d'une
nouvelle technologie — une décennie — l'objectif de compétitivité serai '
compromis si les efforts faits n' étaient pas maintenus au rythme actue
Ce serait sacrifier sans aucune contrepartie un capital de connaissante
qu'on peut valoriser et se priver ainsi d'un potentiel d' exportât >n
certain .



Or, les exportations du groupe CLA au titre du retraitement des
combustibles irradiés ont représenté 5 milliards de francs en 1987 , soit
en une seule année l' équivalent de la contribution d' Ariane à notre
balance des paiements pendant 5 ans.

L'autre grande activité exportatrice du cycle du combustible , l' enri
chissement par diffusion gazeuse , pourrait quant à elle avoir quelques
difficultés dans l' avenir :

— à très court terme . le contentieux avec l' Iran risoue de mener

Lurodif dans une situation financière difficile ;

— a plus long germe , soit à partir de 1995 , la France pourrait être
confrontée à une concurrence accrue de la part des Etats-Unis qui
posséderaient actuellement une certaine avance en matière d'enrichisse
ment par laser, technique qui pourrait diminuer le coût de l' uranium
enrichi de moitié par rapport au niveau actuel . On notera cependant que
cette nouvelle technique d'enrichissement américain présente un risque
important de prolifération par rapport à la diflùsion gazeuse .

• A l' autre extrémité du cycle du combustible, votre rapporteur
peut également se féliciter de l'excellence atteinte en ce qui concerne le
retraitement des combustibles irradiés . La technique française est partout
reconnue comme l'une des meilleures du monde . La preuve en est que
la technologie de l'usine de la Hague . seule au monde de cette capacité ,
a été vendue au Japon pour 1 6 milliard de francs . D' ici à 1 990 ou 1991 .
il faudra en revanche choisir un site permettant de stocker les déchets
de haute activité issus du retraitement , après mise sous forme solide et
insoluble par vitrification , autre technique française parfaitement opéra
tionnelle .

Le CEA connaît actuellement une période plus calme en matière
de recherche . La baisse des crédits et l' absence d'une politique énergéti
que à long terme clair affichée contraignent à une diminution des
effectifs, qui seront ramenés à 19.000 personnes d' ici 5 ans
( contre 21.000 actuellement ). Cependant , ce calme n'est que relatif et
il comporte d' être prêt , aussi bien pour le remplacement des centrales
actuelles que pius rapidement pour faire face à l' émergence des nouvelles
techniques comme celles de l' enrichissement de l' uranium .

Le développement de nouveaux réacteurs compétitifs à l' exporta
tion et qui prendront la relève de ceux qui sont arrêtés ainsi que le
développement industriel d' une nouvelle filière , celle des réacteurs
surgénérateurs, seuls capables de nous affranchir à terme des problèmes
d'approvisionnement en combustibles ressortent tous des objectifs
confiés au CEA dès sa création .



V.- L'AGENCE FRANÇAISE

POUR LA MAITRISE DE L'ÉNERGIE

L'AFMF a repris , lors de sa création , les attributions exercées
antérieurement par l'Agence pour les économies d' énergie et le Com
missariat a l' énergie sclaire . ainsi que celles relevant de services précé
demment rattachés au ministére de l' industrie ( service des économies de

matières premières, con té géothermie . mission pour la valorisation de
la chaleur.

• Au cours des années 1986 et 1987 , l'AFME a accordé respecti
vement 1 milliard et 696 millions de francs de subventions , dont 410 et

266 millions de francs provenant du fonds spécial de grands travaux .

Les crédits consacrés aux actions d' intervention ont représenté
920 millions de francs en 1986 et 618 millions de francs en 1987 . Ils

ont été répartis entre quatre procédures :

— l' aide à la recherche et a l' innovation ;

— l' aide à la décision ( diagnostic dans les secteurs de l' habitat et
du tertiaire , études techniques dan » l' industrie ) ;

— l' aide aux opérations de démonstration et de prediffusion ( qui
consistent à favoriser la diffusion sur le marché de matériels nouveaux

et performants ) ;

— l' aide a l' investissement .

Les crédits consacrés aux actions de soutien , qui regroupent la
communication , la formation , les études économiques et l' action inter
nationale se sont élevés à 86 millions de francs en 1986 et 77 millions

de francs en 1987 .

Les actions d' intervention de l' Agence se repartissent en fonction
de deux thèmes d' intervention :

— le volume des crédits consacres à l' utilisation rationnelle de

l'énergie a représenté 310 millions de francs en 1986 et 227 millions
de francs en 1987 : soit environ 60 % des crédits engagés sur son budget
propre . Il convient d'ajouter les crédits provenant du FSGT, soit
332 millions de francs en 1986 et 199 millions de francs en 1987 .

— L'effort mené en faveur des énergies nouvelles *t renouvelables
s' est élevé à 185 millions de francs en 1986 et 100 millions de francs

en 1987 . Il convient d'y ajouter 78 millions de francs en 1986 et
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67 millions de francs en 1987 de crédits du FSGT consacres à ce secteur

( en particulier opérations de réseaux de chaleur ).

L'activité de l'Agence dans ce domaine est tournée vers la bio
masse, I " géothermie et les réseaux de chaleur ainsi que les énergies
solaire , éolienne et microhydraulique .

• L'année 1988 est marquée par la poursuite des réformes amor
cées en 1987 au sein de l'agence, notamment à la suite des critiques de
la Cour des comptes .

Le Gouvernement a demandé à l'AFME de jouer un rôle d' anima
teur du marché de la maitrise de l' énergie et de mobiliser les acteurs
concernés, en diminuant la part des incitations financières et avec des
moyens restreints, en raison de la mise en place d' un plan social .

L'action de l'agence s'oriente désormais selon trois grands axes :

— En matière de recherche, elle doit poursuivre ses actions dans
les seuls cas où les opérations engagées sont assurées, en cas de succès,
de déboucher sur des produits et des services rentables.

— L' information des utilisateurs d'énergie doit contribuer à leur
apporter les appuis et les renseignements qu' ils recherchent sur les
technologies , les procédures financières, les matériels ...

— Enfin , l' agence doit se faire connaître auprès du grand public et
sensibiliser sur le thème des économies d' énergie . Ceci implique une
stratégie de communication adaptée, passant par le recours à des
professionnels .
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CHAPITRE IV

LA POLITIQUE INDUSTRIELLE
ET LA COMPÉTITIVITÉ DE L INDUSTRIE FRANÇAISE

Les crédits de politique industrielle et d' innovation représentent
plus du cinquième ( 2 % ) des dépenses ordinaires et crédits de paiement
du budget de l' industrie et plus des deux tiers des autorisations de
programme ( 67.9 % ), malgré une baisse de 21,4 % .

Or, les résultats alarmants du commerce extérieur industriel

conduisent à s' interroger sur l'adéquation de cette politique avec la
nécessaire restauration de la compétitivité de l' industrie française .

I.- L' INQUIÉTANT RECUL
DU COMMERCE EXTÉRIEUR INDUSTRIEL

A. — Le constat .

• Pour la première fois depuis 1969 . en 1987 le commerce
extérieur de produits industriels a été déficitaire . Le déficit est même très
profond pour les seuls proJuits industriels civils avec moins 36 milliards
de francs .

La baisse du taux de couverture en volume (— 5.6 % ) n' est pas
compenr.ee par l' augmentation des termes de l' échange ( 0.9

L'explication de cette dégradation réside principalement dans
l' évolution de la demande intérieure et dans les compétitivités prix
intérieure et extérieure . Ces dernières se sont dégradées en dépit de
l'amélioration constatée en terme de compétitivité des coûts salariaux du
fait des comportements des marges des entreprises .

Le fort dynamisme des deux composantes de la demande intérieure
que constituent la consommation des ménages et l' investissement des
entreprises n' a pas rencontré une offre française compétitive et provoque
la vive progression des importations, soit + 10,4 V
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En outre , les entreprises ont quasiment maintenu au même niveau

qu' en 1986 leurs prix à l' exportation après avoir consenti des baisses de
prix importantes en 1986 . Si le taux d'exportation en valeur n' augmente
que d'un dixième de point enfle 1986 et 1987 pour .atteindre 27.6
enrayant cependant la dégradation amorcée après 1984 . où il atteignait
28.8 % . c' est précisément sous l' effet d' évolutions différentes des prix à
l' exportation qui sont stabilisés et des prix sur le marché intérieur qui
eux progressent sensiblement .

Sur te marché intérieur, en croissance soutenue lui aussi , les

difficultés traditionnelles qu'éprouve l' industrie française pour répondre
aux accélérations de la demande, surtout en ce qui concerne les biens
d' équipement , se sont maintenues .

De plus, la compétitivité des produits français face aux produits
importés a continué à se détériorer sensiblement , les prix sur le marche
intérieur n' ayant pas été contenus comme les prix à l' exportation et les
importateurs ayant mieux maîtrisé leurs prix ( comportement de marge
et baisse du dollar).

• Par ailleurs, l' offre domestique n'a pas suivi l' évolution du
marché intérieur malgré une demande soutenue .

Le dynamisme de l' offre domestique de produits industriels a cte
en 1987 très contrasté selon la nature de la clientèle a laquelle
majoritairement elle s'adresse ( ménages ou entreprises ) et selon l' usage
qui en est fait ( consommation ou équipement ).

En ce qui concerne les produits généralement destines aux ména
ges . les ventes françaises sur le marche intérieur ont progresse plus
nettement pour les biens durables , notamment automobiles et matériels
de transport terrestre (+ 1 1 %. en francs courants . + 6.1 en volume )
que pour les biens de consommation courante ( + 3.3 en francs
courants , + 0.2 % en volume ).

La progression du pouvoir d' achat des ménages ayant été ralentie
en 1987 , un arbitrage a semblé s' effectuer au profit des biens durable ;
grâce au développement rapide des crédits consentis par les institutions
financières .

Les ventes d' automobiles ont été particulièrement dynamiques ; les
entreprises françaises ont dû répondre à une demande visant a renouve
ler le parc , phénomène qui se nroduit en moyenne tous les quatre ans
et qui a été renforcé à l' automne par la réduction du taux de TVA de
33,3 % à 28 % .

Parmi les biens de consommation courante , l' offre domestique des
secteurs du textile-habillenient et du cuir-chaussure a baisse respective
ment en francs courants dt 0,3 % et 3.5 % ( en volume de 4.9 "i , e. 7,5 ).
Pourtant la demande finale des ménages n' a pas faibli . Par conséquent .
ce sont les importations qui en ont bénéficié , entiainant une aggravation
de la pénétration du marche intérieur. En revanche , les ventes des
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entreprises de presse-' : erie-édition sur le marché national ont
progressé de 7,5 % en > •.. .- courants ( 4.6 % en volume ) et celles des
entreprises de parachim.. pharmacie de 4,7 % en francs courants ( 2,8 %
en volume ), la demande de santé continuant à croître .

Inversement , en ce qui concerne les produits généralement destinés
aux entreprises, ce sont les ventes sur le marché intérieur de biens

consommés dans !a production ou biens de intermédiaires qui sont
apparus comme les plus dynamiques (+ 2,3 en francs courants.
+ 1,1 % en volume ), devant les ventes des biens d' équipement profes
sionnels ( + 0.5 % en francs courants , soit une baisse de 1.2 % en
volume ).

L' offre domestique des biens intermédiaires a bénéficié quant à elle
du dynamisme des activités clientes . Les ventes sur le marché intérieur

des secteurs du caoutchouc-matières plastiques , en progression de 7 %
(6 % en volume ), du verre, en progression de 5 % (3 % en volume ) et
des matériaux de construction , en progression de 6 % (2 % en volume )
ont répondu à la demande soutenue du bâtiment , et en ce qui concerne
le caoutchouc, les matières plastiques et le verre , à la demande émanant
également des constructeurs automobiles . L'offre domestique des pro
duits chimiques de base a en revanche régressé de 1 % en valeur tn
raison de la baisse de leurs prix , très influencés par ceux du pétrole et
du gaz. En volume. l' offre domestique a toutefois progressé de 3
entraînée par la croissance des secteurs aval de la filière chimique .

De manière plus inquiétante , les secteurs des biens d' équipement
professionnels n' ont pas bénéficié du bon niveau de l' investissement des
entreprises françaises . Par conséquant . la pénétration des produits
étrangers a progressé nettement , l' offre nationale ayant des difficultés a
répondre à la demande des entreprises ( stagnation des ventes de ce
secteur en valeur et régression de plus de I % en volume ).

• S'agissant des perspectives pour 1988 , les dernières indications
disponibles données par l' INSEE ne laissent prévoir aucune détente . En
effet, une reprise des exportations s'est bien produite au second semestre
1987 mais la pénétration par les importations s' étant accélérée , le solde
s' est dégradé . Début 1988 , les exportations se sont ralenties plus
fortement que les importations , d'où un déficit accru . Au total , un
approfondissement supplémentaire de 24 milliards de francs du déficit
industriel est attendu en 1988 par rapport à 1987 .

La production des produits industriels a, au début 1988 . poursuivi
à un rythme plus soutenu encore, sa progression amorcée au second
semestre 1987 contre les attentes des prévisionnistes ( demande exté
rieure dans les biens intermédiaires, forte demande d' investissement ,

achats d' automov,iks . mais aussi climat favorable et nombre élevé de

jours ouvrables ).

Mais la modération attendue de la demande des ménages et les
forts niveaux de pénétration des produits étrangers , laissent prévoir un
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ralentissement du rythme de croissance au deuxième trimestre.Ceci
devrait se traduire sur les importations dont la progression en 1 98 7
serait de 3,4 % après 13.8 % en 1987 et donc le taux de pénétration du
marché intérieur se stabiliserait à 26.4 V, fin 1988 .

Les coûts unitaires d'exploitation devraient continuer à croître en
1988 après 1987 sous l'effet principal des hausses de prix des matières
premières importées et de l' amorce d'une reprise des coûts salariaux
après leur contribution négative aux coûts d' exploitation en 1987 . Les
taux de marge ne devraient cependant pas être sensiblement modifiés
mais la baisse des frais financiers devrait permettre une croissance du
revenu des entreprises .

On prévoit généralement dans la suite de I9S~ un fort dynamisme
de l' investissement industriel en 1988 ( environ + 8 ",) conformément

à l' amélioration de la situation financière des entreprises et à la stimula
tion exercée par les tensions sur les capacités de production et la
poursuite de la modernisation.

Ces résultats alarmants conduisent donc à s' interroger les
moyens mis en œuvre par le ministère de l' industrie afin d' y remédier.

B. - La politique de compétitivité .

Telle que décrite par le ministère de l' industrie lui-même, elle
consiste à :

• adapter l' offre industrielle française

« L'augmentation des crédits destinés à la normalisation , a la
certification et au développement de la qualité constitue un premier volet
de la politique de stimulation de la compétitivité .

L'effort de soutien à l' innovation technologique et les critères de
sa mise en œuvre ( attention portée au cas des PME . incitation a la
coopération internationale de haut niveau par la procédure Eurêka ...)
sont également de nature à préparer nos entreprises à vendre des
produits compétitifs sur les marchés de demain et à augmenter le poids
des nioduits à forte densité technologique dans l' ensemble de leurs
exportations . Le ministère attache une importance particulière à ce que
les aides à la technologie soient attribuées dans la perspective du marche
mondial ou européen .

De façon générale , un vaste effort d' information et de sensibilisa
tion des entreprises , dans la perspective de l' achèvement du marche
intérieur européen a été entrepris ».

• Participer aux procédures d'aide à l' exportation et au soutien de
!'.;ction internationale des entreprises
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Le ministère intervient donc à titre de conseil et d appui dans la
mise en œuvre de nombreuses procédures ( assurance-crédit , assurance
prospection, garantie de change , garantie de risque économique ). Il
intervient également au sein des programmes du Centre français du
commerce extérieur et de l' agence pour la coopération technique,
industrielle et économique .

A ce titre, la direction générale de l' industrie et l'ACTIM ont mis
en place un programme d'accompagnement et de promotion industrielle
à l' étranger destiné à soutenir les efforts des PME-PMI .

De plus, le ministère de l' industrie gère un Fonds incitatif pour la
promotion de l' image industrielle et technologique de la France à
l' étranger qui a pour objet de mobiliser la compétence de partenaires
aussi bien publics que privés sur des projets de promotion collective .

Enfin , les crédits de politique industrielle consacrés aux Fonds
régionaux d'aide au Conseil ( FRAC ) couvrent une part de prestations
de conseils à l' exportation pour les entreprises.

• Pour compléter son action, le ministère s'applique à ce que dans
l'élaboration de la position française puis communautaire à Bruxelles ,
concernant les négociations commerciales multilatérales avec nos parte
naires des pays tiers, ia réciprocité des avantages que nous le » r consen
tons assure à nos entreprises un accès aux marchés étrangers équivalent
à celui que connaissent leurs ressortissants sur notre territoire et dont la
pénétration des produits étrangers en France mesure l' aisance .

Parallèlement un groupe de travail commun au ministère de l' in
dustrie et de l' aménagement du territoire et à celui du commerce
extérieur vient d' être mis en place afin « de proposer toutes orientations
d' ici la fin de 1988 . destinées à assurer le redressement de nos échanges
industriels et civils ».

Cependant , les résultats obtenus jusqu' à présent amènent à consi
dérer avec circonspection la politique industrielle mise en place en 1989
et qui est notamment marquée par la multiplication des guichets offerts
aux entreprises .

Il - LA POLITIQUE DE COMPÉTITIVITÉ
EST-ELLE BIEN ADAPTÉE ?

Il ne saurait certes être question de revenir aux grandes opérations
de restructurations industrielles menées à partir de 1981 et qui ont
pratiquement toutes échouées, à l' exemple du secteur de la machine-
outil . dont la production réelle est restée sans comparaison avec les
objectifs fixes à l' origine .
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nurmitiT de I tr.dtsirte

A. - Les chiffres du budget .

Mais les crédits consacres à la compétitivité des entreprises aug
menteront fortement en 1989 . Ln autorisations de programmes et
dépenses ordinaires . l' accroissement sera le suivant :

— innovation : + 38.1 %

— compétitivité des entreprises stricto sensu : + 15.8 %

— adaptation de l' offre industrielle : + 25.8 %

La baisse globale des crédits de politique industrielle est unique
ment imputable à la baisse des crédits de conversion ( essentiellement par
moindre dotation du fonds d' industrialisation de la Lorraine et par
arrivée à son terme du financement de la reconversion de la NORMED ).

Au total , le budget de la direction générale de l' industrie s' établira
comme suit en 1989 .
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Senat SS - An. 16 . - 5

BUDGET DE U DIRECTION GÉNÉRALE DE L' INDUSTRIE EN 1989

Intitulés rkkfitm
Budget »otê
et I9NN

i. .».: ivx9

\ ariaiiAn

| VN9/ 1988

( en pourcentage )

1 . - Innovation .
- A.N.V.A.R.

• Actions en faveur de l' innovation

• Équipement
• Fonctirnnement

- Fonds de l' innovation industrielle

66 01

art 51

ar. M)

44 04 • 10 et 20

66 01 70 (â créer )

6*7.4

.1

158.4

•

747

J s

158. 4
7S

!
! ♦ 17 1

! - 16.7

! "
Total 1 NX * <JK 4 i ♦ : I

Il - Améliorer la compétitivité des P.M.I.
- Formation des cadres de I indusrie

- Organismes et actions concourart a l'amélioration d<
la compétitivité des entreprises
• A.N.C.E

• Autres organismes concouiant i la compétitivité
des entreprises

• A l) EPA

• Actions concourant à l'amélioration de la compéti
tivité des entreprises

- Environnement et compétitivité

4 ) 02 w

44 81

art 10

art. 20

art JÔ

art 40 (i créer )
64-92 • 10

6..?

45

72.7

.11,6

532

6

43 . 2

9

30 . 3

90.5

620

4 *

4

- 87.6

- 4.1

»

♦ 16.5

Total II 687.6 799 * 16.2

III - Adaptation de l'offreaux exigences du marché .
- Métrologie. Normalisation. Certification . Qualité
• Controle de produits industnels
• Laboratoire national d' essais ( L N E )

• A F N O R ( fonctionnement
• AKNO R. ( information sur normes et réglé

ments )

• Fonctionnement bureau national de métrologie
• Coopération internationale
• Promotion normalisation qualitt
tuides métrologie

- Investissements ( m» "ologie . normalisation etc )
• Essais LNE

• Investissements métrologie
• Investissements LNE

- E N SC I - fonctionnement

- Fonds de promotion de l' image ( K P II T F t )

44 91

art 20

art 10

art. 50

art 60

art 70 .

art *0

art 90

>6 (00 ■ Ml

64 94

art 10

art 20

an 10

4 02 50

4.1 ( Il 40

II

51 2

80.5

5 1

10 8

5.8

27.5

s s

14.2
1 7

9

.i
M 7
H8.5

i

5

40

6 8

u .v

5

22 I

29

96

♦ I7v4

♦ 16

i * 9

!
! ♦ 18.3

♦ U.s

5 5

♦ 5 v v

+ 70.6

+ 7 I

Total III 25 .' 9 308 . ♦ :11 «

IV - Restructurations . Conversion .

1 Aides aux entrepôt en difficulté
- ( redits de politique industrielle hors r I.R I
- (' redits de politique industrielle C.J.R I
- Équipement naval
• Aide a la construction

• Recherche

- Aide au papier de presse
- Sous total ( IV I)

2 Effort de conversion
- Fonds d' industrialisation de la Lorraine

Fonds de développement du Nord Pas de Calais i
- Normed ( coûts soucieux )
- Conversion chantiers navals

- Prestations sociales ( mineur* fer et ardoisières )
- Fonds ! redeveloppement industriel
- Sous to«J ( IV 2 )

•

64 96 10

64 96 20

64 9 I

art. 10

art 20

44 02 10

•

»

44 75 10

44-77 10

46 94-10

64 95 10

46 9.1 20

64 90 Ml i a créer )

m

142

I 2516

20.4
.11

15580

»

152.2

•

150

120

210

832 2

•

25

1 50

I .188

20

18.5

1 "01.5

100

•
80

15(1

70

400

- 81.2

+ 5.6

♦ 10.7

- 40.1

♦ 7.7

•

- 716

- 100

- .111

- 28.6

- 51.9

Total IV 2412.2 2 101.5 - 12.9

V - Mo»em de la D.G I.

- Étude»

• industntllts

• sécurité industrielle

• actions régionales
- Centres d'essais de véhicules

Travaux de sécurté industrielle

54 91

art 10

art. .10

art 60

57 02 .14

57 02 .16

118

0.9

I .1

0.3

0.6
I

12.4

I

1.8

0.6
i

+ 4.6

♦ 17.6
♦ 40

♦ 66.8

♦ 64.8

Total V 14.9 16.7 ♦ 12.1

Total général 4 166 .4 4 208 7 ♦ I
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Il apparaît donc , d une pari . que les crédits de politique industrielle
se diversifient et , d' autre part , que leur répartition évolue au bénéfice des
actions porteuses d' avenir et au détriment des opérations de restructura
tions .

S' agissant du premier point , jusqu' en 1988 . il existait des crédits
de politique industrielle consacres à :

— l' environnement et a la compétitivité des entrepris ( chapitres
64-92 article 10 et 44-81 article 20 ).

— l' innovation dans le domaine des industries de l' électronique
( chapitre 69-54 article 21 du budget annexe des postes et télécommuni
cations ).

— la restructuration ( chapitre 64-96 . articles 10 et 20 ).

En 1989, deux nouvelles utilisations apparaissent :

— l' innovation hors filière électronique ( chapitre 66-01 article 70
nouveau ).

— le redeveloppement ( chapitre 64-96 , article 30 nouveau ).

Pour plus de clarté , votre rapporteur a prefére distinguer innova
tion . compétitivité des entreprises , adaptation de l' offre et restructura
tion .

B. - L nnovation .

L' augmentation des crédits qui y sont consacres atteint + 38.1 "»
hors filière électronique ( en autorisations de programme et dépenses
ordinaires ).

Cet accroissement résulte d' an effort indéniable en faveur de

l' ANVAR et de la création du fonds de l' innovation industrielle , dote de

200 millions de francs en autorisations de programme et de 75 millions

de francs en crédits de paiement .

• Ce fonds a pour objectif, selon le ministère de l' industrie , de
mener •< une action structurante sur le développement de l' innovation
dans les entreprises , par un soutien aux grands projets innovants dans
l' industrie et aux centres de recherche collective •>.

- Le soutien aux grands projets innovants dans l' industrie , qui
devrait mobiliser au minimum 150 millions de francs , concerne des

projets de recherche-développement-innovation, d' initiative industrielle ,
tendant à mettre au point des produits ou des procédés précis , à usage
civil , présentant un caractère novateur marqué et à fort enjeu stratégique
ou commercial .
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Le projet devra être clairement intégré dans la stratégie commer
ciale et être d'un montant significatif par rapport au secteur, aux enjeux
et aux moyens de recherche de développement mobilisés par les indus
triels.

Il pourra s'agir de projets innovants de caractère associatif, rassem
blant plusieurs entreprises finançant au moins la moitié du programme .
Ces associations, de type « Eurêka franco-français » peuvent avoir un
caractère « horizontal » ( entreprises travaillant sur un même créneau ) ou
« vertical » (groupement d'entreprises sur une filière ).

Pourront être pris en compte également des projets innovants de
caractère stratégique, individuels et collectifs, sur des thèmes sectoriels
ou intersectoriels considérés comme prioritaires, l'affichage de cette
finalité résultant d'une concertation avec les industriels . Ces thèmes

seront arrêtés en fonction des besoins des industriels, des opportunités
de faisabilité détectées par les programmes amont de recherche-déve-
loppement, des évolutions perceptibles u l' étranger. Ils pourront concer
ner des technologies diffusantes et intersectorielles ( par exemple l'appli
cation de la technique laser, l'emploi des matériaux composites ) ou des
produits ou procédés dont les performances extrêmement avancées
génèrent, à l' horizon commercial visible, des produits industriels inno
vants ( tels que le véhicule à fonctions enrichies. la construction auto
matisée...).

D'une manière générale , et en dehors de leur caractère innovant
propre, les projets devront présenter un effet d'exemplarité et d'entraî
nement pour le tissu industriel .

Seront concernées les entreprises ayant en France leur centre
principal de recherche-développement dans le domaine technique pour
lequel elles participent au programme . En revanche , sont exclus les
programmes ayant pour objet principal des produits a usage militaire ou
relevant des secteurs aéronautique. spatial , nucléaire, électronique , ainsi
que des produits à finalité énergétique ou alimentaire, dont les actions
bénéficient déjà toutes de financement spécifique .

Tous les autres secteurs sont concernés par l' intervention du fonds
d' innovation industrielle , il intéresse autant les branches de « forte

densité technologique » que les secteurs « traditionnels ».

Les projets pourront viser la réalisation de nouveaux produits,
procédés ou technologies améliorant significativement les caractéristi
ques de fabrication ou les qualités d' un produit , l' adaptation pour la
réalisation d'un produit d' une technologie existante non encore utilisée
dans le secteur, enfin la réalisation d'équipements permettant un progrès

technologique majeur pour la réalisation d'un produit .

Les projets seront examinés par un comité ad hoc composé de
hautes personnalités choisies majoritairement dans le monde industriel .

— Le soutien aux centres de recherche collective devrait mobiliser

au maximum 50 millions de francs .
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Un certain nombre d organismes, en particulier les centres de
recherche collective ( CRC) ont un rôle majeur à jouer dans les transferts
de technologie vers les PME/ PMI . Ils constituent en effet un gisement
incontestable de savoir-faire technologique, sont à l' écoute des besoins
réels des entreprises et sont souvent en liaison avec des structures de
recherche plus amont.

C' est notamment le cas des Centres Techniques Industriels ( CTI )
créés à l' initiative des professions, régis ou non par la loi du 22 juillet
1948, et qui assurent la recherche collective dans des secteurs souvent
traditionnels et essentiellement composés de PME/ PMI ( mécanique.
textile-habillement, bois-ameublement, matériaux de construction ...).

Le soutien financier aux Centres de recherche collective français
déjà initié les années précédentes mais qui ne représente en moyenne
que 1 % du budget de ces organismes, doit donc faire l'objet d'une forte
progression pour avoir un caractère réellement incitatif.

A côté de la recherche collective et des prestations traditionnelles
aux entreprises, les centres doivent être conduits à accroître l' effort
réalisé en matière de transfert de technologie , de diffusion intersecto
rielle des technologies ainsi que le nombre des contrats de recherche-
développement .

Le mécanisme fera donc l'objet d' une application au cas par cas
pour chaque organisme, concrétisée par un engagement contractuel sur
les actions à poursuivre et les perspectives de financement correspon
dantes .

Votre rapporteur s' interroge néanmoins sur le caractère indispen
sable de ce Fonds , qui ne constitue , selon le ministère de l' industrie
lui-même que le « prolongement aux actions menées par le fonds de la
recherche et de la technologie et par l'ANVAR pour développer la
recherche industrielle » et semble n' avoir de fonds que le nom.

• En revanche, votre rapporteur se félicite de l' augmentation des
crédits de l'ANVAR, dont l' appréciation doit cependant tenir compte de
l' abondement des crédits réalisés en cours d' année , c' est-à-dire par le
décret d' avances du 10 juin 1988 . Ces crédits, concentrés sur les PME
et les projets qui ne trouvent pas facilement accès aux mécanismes privés
de financement , sont sans doute le mieux à même de développer la
compétitivité des entreprises qui constituent l' essentiel du tissu industriel
français .

En effet, si sur les 30.000 PMI françaises , 10.000 ont déjà bénéficié
d' un soutien de l'ANVAR à un titre ou à un autre depuis !e début des
aides à l' innovation, seuls 2.000 à 3.000 responsables de PMI travaillent
quotidiennement en vue d'améliorer leurs performances technologiques.
contre 10.000 environ en RFA .

Il importe donc de mener une politique de sensibilisation, de
transfert de technologie et d'aide à l' innovation en faveur de ces
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entreprises, faute de quoi quelques unes mises à part , une bonne partie
de l'activité industrielle française se trouvera confrontée lors de l' avène
ment du grand marché intérieur europée à des diffcultés encore plus
grandes qu'actuellement en termes de compétitivité .

Pour ce faire, l' augmentation de ses crédits permettra à l 'ANVAR.
en 1989 . de maintenir le niveau des aides à l' innovation qu'elle accorde,
de renforcer les aides à l'embauche de chercheurs par l' industrie
( 100 millions de francs seront consacrés à cette action, permettant
l'embauche de quelque 600 chercheurs ) et d'abonder (à hauteur de
50 millions de francs environ ) les con rats passés avec les sociétés de
recherche sous contrat ( SRC ). ce qui permet de diffiser les technologies
vers les PMI et de conforter le potentiel de recherche de ces organismes.

C. — La compétitivité des entreprises .

Les crédits qui sont consacrés à cette action augmenteront en 1989
de 16,2 % ( soit 799 millions de francs en dépenses ordinaires et crédits
de paiement, contre 687,6 millions de francs en 1988 ).

• Cet accroissement est d'abord dû à révolution des crédits du

chapitre 64-92 article 10, environnement et compétitivité des entrepri
ses, qui passeront en 1984 à 620 millions de francs. contre 532 millions
de francs en 1988 . En outre, les autorisations de programme correspon
dantes augmenteront de presque 10 % , à 440 millions de francs .

Les crédits d'amélioration de la compétitivité des entreprises , en
particulier des PMI ont , au cours du premier semestre 1988 . été
employés de la manière suivante : le montant prévu par la loi de finances
initiale pour 1988 était de 404.5 millions de francs . Âpres reports de
35 millions de francs en 1988 ( pour des actions décidées fin 19S7 en
grande partie ) et affectation de 4 millions de francs provenant du
F.I.A.T. , la dotation disponible pour l' année en cours s élève donc a
444 millions de francs. En outre , il convient d'ajouter 134 millions de
francs d'autorisations de programme déléguées antérieurement aux
directions régionales de l' industrie et de la recherche ( DRIR ) et à
engager en 1989 au titre de la dernière année des contrats de plan
conclus en 1984 . Les orientations ci-dessous président à l' emploi de ces
crédits .

Au titre des contrats de plan, il est prévu de répartir la dotation de
324 millions de francs ( I ) comme suit :

• 108 millions de francs au bénéfice des Fonds régionaux d'aide
au conseil ( FRAC).

( I ) 190 millions de francs prévus par M loi de finances initiale pour plus l .4 militons de
francs susmentionnés
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• 20 millions de francs au titre de l'aide au recrutement des cadres

( dans 7 régions),

• 100 millions de francs pour les opérations productiques et les
plans productiques Lorraine et Nord-Pas-de-Calais,

• 12 millions de francs pour les transferts de technologie entre
entreprises et organismes publics ou privés de recherche,

• 40 millions de francs en faveur d'actions spécifiques liées aux
opportunités régionales.

Par ailleurs, les actions collectives des DRIR mobiliseront en 1988
un montant total de 40 millions de francs, et 4 millions de francs au titre
du FIAT.

261,3 millions de francs ont été alloués, sans déconcentration, aux

actions de développement industriel . Ces crédits ont été répartis de la
manière suivante :

- 60 millions de francs au profit de la productique ( procédure
MÉCA). Il est rappelé que 60 millions de francs ont été engagés fin
1987 en sus des 112 millions de francs au titre de l' année 1987 . En

réalité, les crédits disponibles pour la procédure MÉCA en 1988 sont
donc de 120 millions de francs, ce qui est comparable aux années
antérieures.

- 105,3 millions de francs au titre des actions collectives en faveur
des PMI sur les thèmes suivants :

• formation : 13 millions de francs ( en particulier au profit des
conventions cadres avec les professions ainsi que des formations liées à
l' innovation et à la technologie ),

• adaptation de l' offre française : 3 millions de francs qui seront
employés à l' appui des PMI à l' exportation , aux opérations de normali
sation et certification des produits ainsi qu' au développement du design,

• création d'entreprises : 1 million de francs ( soutien à un projet
de pépinière d' entreprises particulièrement exemplaire ),

• transferts de compétences : 1 8 millions de francs, en particulier
au profit d'actions de soutien au développement des techniques moder
nes de management dans les entreprises.

• divers : 43 millions de francs ( essentiellement pour des enga
gements pris sur 1987 et reportés sur 1988 ; le reste est à répartir en
cours d'année entre les thèmes précités ),

- 96 millions de francs au tiire des projets innovants dans l' indus
trie, dont 30 millions de francs au titre d'Eurêka, le reste étant réservé

à des appels à propositions sur des thèmes technologiques innovants
dans le domaine des nouveaux matériaux , des biotechnologies et des
transports terrestres .
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L'augmentation de 16,5 % des crédits consacrés à l' environnement
et à la compétitivité des entreprises en 1989 permettra d'accentuer la
politique menée, notamment dans le cadre des contrats de plan .

Toutefois, même si en complément de cette action les crédits
affectés aux organismes et actions concourant à l'amélioration de l'envi
ronnement et de la compétitivité augmenteront de 23,7 millions de
francs, essentiellement par création d'un article 40 nouveau permettant
de financer des actions concourant à l'amélioration de la compétitivité
des entreprises (management, formation à l'exportation.qualité...), on
peut s'interroger sur la baisse des crédits de l'agence nationale pour la
création d'entreprises (ANCE) et de l'agence nationale pour le dévelop
pement de la productique appliquée à l' industrie ( ADEPA). Certes, il
ne saurait être question de ne jamais reconsidérer les dotations de tels
organismes, ce qui conduit à se féliciter de la nouvelle imputation
budgétaire de l'article 20 du chapitre 44-8 1 qui semble traduire une plus
grande sélectivité dans l'octroi de versements à des organismes chargés
d'améliorer l' environnement des entreprises. Mais la création d' entrepri
ses doit rester une priorité, comme l'exprime d' ailleurs l' article 9 du
projet de loi de finances pour 1989, qui rétablit l'exonération de l' impôt
sur le revenu ou de l' impôt sur les sociétés dont bénéficiaient les
entreprises nouvelles avant la loi de finances pour 1987 .

Un tel dispositif fiscal , complété par l'exonération de l' imposition
forfaitaire annuelle, ainsi que de taxe professionnelle et de taxe foncière
sur les propriétés bâties, dont bénéficieront également les entreprises
nouvelles et les entreprises créées pour reprendre les entreprises en
difficulté, permettra sans doute mieux que des subventions de faciliter la
création d'entreprises , qui a déjà augmente de 1.86 % en 1987 ( et de
8,5 % en ce qui concerne la reprise d'entreprises ).

Votre rapporteur formule néanmoins le souhait que cet etfort
s' accompagne d' une réflexion portant d' une part sur la transmission
d'entreprises, d'autre part et surtout sur les moyens de réduire la
« mortalité infantile » des entreprises industrielles , même si celle-ci est
moins forte que dans le commerce ou les services .

En effet , sur 100 entreprises industrielles qui se créent . 15 %
disparaissent ou se transforment dés la première année. 10 % au cours
de la deuxième et 10 % au cours de la troisième.

En outre, votre rapporteur se félicite que le Ciuvernement ait
prévu de doubler, à compter de l' imposition des revenus de 1989 , la
réduction d' impôt instituée par la loi n° 88-15 du 5 janvier 1988 sur le
développement et la transmission des entreprises au bénéfice des appor
teurs de capitaux aux sociétés nouvelles . Il note toutefois que cette
mobilisation de l' épargne de proximité reste limitée au dizième de ce
qu'un contribuable peut déduire actuellement de ses revenus au titre des
intérêts des emprunts contractés pour souscrire au capital d'une société
nouvelle, ce qui peut apparaître comme une valorisation paradoxale de
l'échec.
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D. — L'adaptation de l'offre aux exigences du marche.

Cette action bénéficie, en 1989, d'un effort de 21,8 %, venant après
celui réalisé en 1988, même si les montants concernés restent faibles.

S'agissant d'une politique à laquelle votre rapporteur a consacré un
examen approfondi dans son rapport de l'année passée ( ), seules les
évolutions les plus significatives sont détaillées ici .

D'une manière générale, l'augmentation des crédits permettra de
préparer les entreprises françaises à l'échéance du marché unique
européen de 1992.

En effet, il existe actuellement un risque très fort de voir les
entraves publiques aux échanges, aussi bien physiques que tarifaires ou
fiscales, être remplacées à partir de 1993 par des entraves privées ou
non-tarifaires.

Or, la France dispose en la matière d'un retard important . Ainsi ,
si 1.100 normes sont déposées annuellement en France, contre 1.500
en R.F.A., le stock de ces normes n'atteint que le chiffre de 30.000 en
France, contre 50.000 dans ce dernier pays.

Il importait donc d'accélérer la normalisation française en choisis
sant les normes les plus importantes pour les entreprises françaises et en
hâtant les travaux des bureaux de normalisation. En outre, votre rappor
teur se félicite de l'action de promotion tant de la normalisation que de
la certification et de la métrologie qu'entend entreprendre le ministère
de l' industrie.

Ce n'est qu'à ce prix, qui reste modeste, mais qui doit susciter des
initiatives privées afin par exemple de renforcer l'appareil français de
certification des entreprises et des produits e*. améliorer l'action des
organismes publics tels le laboratoire national d'essais ou le bureau
national de métrologie, que la France pourra retrouver une image de
pays de la qualité, préalable à une meilleure compétitivité .

Sans cette action vigoureuse, qui passe aussi par un meilleur
contrôle des produits industriels ( les crédits qui y sont consacrés
augmenteront de 175,4 % en 1989, à 3 millions de francs), les fonds
dépensés par ailleurs pour la promotion de l'image industrielle de la
France resteront sans retombée sur nos exportations de produits indus
triels.

( I ) cf. Doc. Sénat ri* 93 . annexe n" 24, p. 53 à 58.
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E. - Les restructurations et la conversion.

Malheureusement, certains secteurs sont encore et resteront dans

un avenir proche handicapés, ce qui conduit à poursuivre la politique de
reconversion, qui constitue presque la moitié du budget de la direction
générale de l' industrie.

Ainsi, le secteur du textile devrait l'année prochaine perdre
30.000 emplois, soit 8 % de ses effectifs. De plus, le dépôt de bilan de
plusieurs entreprises de cette branche, il y a peu encore prospères,
semble inéluctable.

Il convient donc de poursuivre la reconversion des branches et des
hommes.

A ce titre en 1989 :

— 1.388 millions de francs couvriront les coûts industriels de la

restructuration de la construction navale et assureront la couverture des

aides à la commande ;

— 175 millions de francs seront utilisé .» au financement des

opérations menées dans les zones touchées par les restructurations
industrielles, dont trois - la Lorraine, Nantes-Saint-Nazaire et le

Vaienciennois — sont plus particulièrement sources d' inquiétude ;

— 100 millions de francs seront maintenus au titre du fonds

d' industrialisation de la Lorraine afin de diversifier les emplois dans
cette région .

Les principales opération , bénéficiant d'un financement à ce titre
sont :

— les actions de transfert de technologies et recherche,

— le pôle européen de développement et le programme national
d' intérêt communautaire de Longwy

— les équipements de formation ( initiale et continue),

— l'aide à l'embauche de cadres dans les PMI. - les pépinières
d'entreprises,

— la création d'entreprises,

— le développement des centres techniques,

— les bâtiments industriels et bâtiments relais,

— les actions co'lectives menées dans les bassins d'emplois.

En revanche, le volet contribution exceptionnelle de ce fonds ne
fera l' objet d'aucune cotation en 1989, sans que l'on puisse parler d' un
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recul de l' action de l Etat. En effet c*tte contribution, qui visait à créer
10.000 emplois en Lorraine, a été ach evée ( au titre des prises en charge
de nouvelles structures) au 3 décembre 1 986 . Les crédits versés auront
finalement permis de créer plus de 12.200 emplois, soit nettement plus
que ce qu'il était prévu de financer à l'origine.

De même, les coûts sociaux liés à l'arrêt de l' activité de la

NORMED ne seront plus pris en charge en 1 989, même si la conversion
des chantiers navals sera dotée à hauteur de 80 millions de francs.

— Enfin, un fonds de redéveloppement industriel sera créé en
1989 et Bénéficiera de 70 millions de francs de crédits.

Ceux-ci serviront, selon le ministère de l' industrie, à « soutenir la

modernisation, le développement technologique et le renforcement des
fonds propres des PMI situées dans des bassins touchés par des restruc
turations industrielles ».

En ce qui concerne les clubs-pays dont il a seulement pu apprendre
qu' ils « sont appelés à jouer un rôle important dans le développement
des relations industrielles et commerciales entre la France et un certain

nombre de pays » ainsi que les procédures nouvelles précédemment
évoquées et auxquelles s' ajoutent les fonds régionaux d'initiatives locales
pour l'emploi ( FRILE, dotés de 250 millions de francs ), votre rappor
teur est partagé entre l'espoir et la crainte .

— L'espoir est que ces fonds et procédures contribuent, ainsi que
les priorités constatées dans ce projet de budget , à rétablir la compétiti
vité de l' industrie française ;

— La crainte consiste à s' interroger sur le bien-fondé de ces
nouveaux guichets, même si certains ne constituent en réalité que de
simples lignes budgétaires . Ne faut-il pas redouter que ces fonds ne
fassent qu'ajouter aux difficultés actuelles qu'éprouvent les entreprises
pour profiter des encouragements que leur offre l' État dans leur déve
loppement, ne serait-ce qu'en accentuant la confusion pouvant naître de
la multiplicité des procédures existantes ?

Votre rapporteur ne peut que constater que, de ce point de vue. si
le projet de budget de l' industrie pour 1989 suscite des espoirs, il
n'apporte pas de réponse claire .
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CHAPITRE V

LE FINANCEMENT DU SECTEUR PUBLIC INDUSTRIEL

Compte tenu de l'arrêt du programme de privatisation, il est apparu
indispensable à votre rapporteur d' examiner la question du financement
du secteur public industriel .

En effet, l'ensemble des entreprises qui le composent, qui ont
retrouvé en 1987 le chemin de la rentabilité comme le montre le tableau

ci-dessous, se trouve ogagé à la fois dans un programme de désendet
tement et dans une stratégie d'internationalisation.

RÉSULTATS NETS DES ENTREPRISES PUBLIQUES DU SECTEUR INDUSTRIEL

( En milliards de francs )

1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987

Concurrentielles publi
ques ( - 8.9 - 15.8 - 14.4 - 20.6 - 11.6 - 13.6 + 6.9

don! :

C.D.F.-Oiimie, Usinor-Saci-

lor, Re lault (- 8.7 ) (- 10.5 ) (- 13.4 ) (- 29.1 ) (- 20.6 ) (- 20.8 ) (- 1.6 )

Privatisées ( 2 ) + 0.8 - 0.4 ♦ 0.1 + 0.1 + l.l ♦ 2.1 + 4.6

Total - 8.1 - 16.2 - 14 } - 20.5 - 10.5 - 11.5 + 11.5

1 ) Coftma. EMC.CDf -Chimie. UsuiorSacilor. Renault E»-Aquitaine. Bull. Tltomton. Rhône Poulenc . Pecline»

( 2 ) Saint Gotxiai. C G E . f ûCl

Snuirt rapport annuel des troupe*

De ce fait, ces entreprises auraient exprimé, au total , des besoins
de financement de l'ordre de 15 milliards de francs ( dont 9 au titre du
désendettement de Renault ).

Or, face à ces besoins, l' État ne compte consacrer en 1989 que
4, 1 milliards de francs aux dotations en capital du secteur public . Même
en faisant abstraction de 9 milliards de francs qui devraient être consa
crés au désendettement de Renault, il manquerait au minimum 2 mil
liards de francs pour satisfaire toutes les demandes.
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Ne pouvant étudier chacune des entreprises publiques du secteur
industriel , votre rapporteur vous propose de tirer les enseignements
nécessaires de deux situations très dissemblables, celle de Renault, qui
a renoué tardivement avec les profits et n'a toujours pas retrouvé une
situation nette positive, et celle de Rhône- Poulenc, dont les profits
avoisinnent les 2 milliards de francs chaque année depuis 1984 . En
outre, afin de le guider dans sa réflexion, votre rapporteur a été amené
à rencontrer M. Gandois, Président de Péchiney ( I ).

. - RENAULT

A. — Présentation.

L'évolution de Renault depuis 1981 s' inscrit dans un contexte de
marché en modification sensible : jusqu'en 1982 Renault n' a cessé de
progresser tant en France qu' en Europe, les gains en parts de marché
étant particulièrement sensibles en raison de la faiblesse de PSA. de Fiat
et Ford Europe.

• En 1982, Renault a atteint un sommet aussi bien en ce qui
concerne la production ( 1 646 500 unités) que la part de marché en
France ( 39,1 % ).

Le contrat de plan signé entre la Régie et l' État était d' ailleurs
uniquement fondé sur des objectifs quantitatifs : part du marché français
égale à 35 % ou 36 % . production de 2.5 millions de véhicules par an
et 28 milliards d' investissements, financés par l' endettement .

Alors que l' écart de productivité du groupe pur rapport aux
producteurs les plus compétitifs était connu, la croissance de la produc
tion a masqué les faiblesses de l'organisation industrielle du groupe .

Sans modification substantielle du volume et de la structure de la

main d'oeuvre jusqu'en 1984, et sans mise en oeuvre effective d'une
politique de rationalisation entre sites, les gains de productivité sont
restés très limités .

La Régie a par ailleurs développé certaines fabrications au détri
ment de la sous-traitance, sans évaluer pour autant précisément leur
degré de compétitivité .

Le renouvellement de la gamme a été tardif et la politique commer
ciale suivie a fait obstacle pour certains modèles à la constitution de
marges suffisantes.

( 1 ) Afin de ne pas alourdir le texte , les remarques de votre rapporteur sur les critiques émises par

ta Cour des comptes , dans ion rapport annuel , à propos de la sidérurgie , ont etc renvovees en annexe
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• Aux faiblesses de l organisation industrielle sont venus s'ajouter
en 1984 les problèmes commerciaux dus aux retards dans le remplace
ment de la R5 et de la R 8 .

La part du marché français détenu par le groupe est revenue de
40 % en 1980 à 31 % en 1984, et celle du marché européen a chuté de
40 %, de 14.5 % en 1982 à 10,2 % en 1985 .

Aux Etats-Unis, les difficultés de coordination entre les politiques
européenne et américaine de la Régie se sont traduites, faute de
nouveaux modèles, par une diminution très sensible des ventes des
modèles Alliance et Encore, de 179 000 voitures en 1983 à 70 000

environ en 1986, alors même que le flux des exportations directes
connaissait une régression nette en 1985 et 1986.

• L'arrivée en janvier 1985 d'un nouveau président extérieur à
l'entreprise a marqué un tournant dans l'histoire du groupe. La priorité
a été désormais donnée à la restauration de la rentabilité. Son succes

seur a poursuivi cette politique de redressement.

Le plan de restructuration engagé en 1985 s'appuie sur :

— une réduction forte du volume de l'emploi qui a diminué de
15 % de fin 1984 à fin 1987 ;

— la fermeture de sites, la réduction des capacités de montage et
la réorganisation des méthodes de production ( recherche du « juste à
temps »). La capacité de production est passée à 1.6 million de véhicules
par an ( 1,9 million en 1982 ). Les stocks ( produits finis, produits
intermédiaires, matières premières) ne représentent plus que 56 jours de
chiffre d' affaires contre 92 jours en 1982 ;

— le recentrage des activités sur le marché européen de l' automo
bile . Renault s' est ainsi désengagée des activités périphériques et du
marché américain : cession de Renix et de Micmo-Gitane en 1985 , arrêt

de l'activité commerciale au Mexique en 1986, cessions d'April . de
Sotexo, de Riviere-Casalis et d'American Motors Corporation en 1987 .
d' Europcar et celle envisagée de la Société Mosellane de Mécanique
( S.M.M. ) dans les premiers mois de 1988 ;

— la formation du personnel . l'amélioration de la qualité des
produits et du service, modération salariale systématique.

• Les chiffres illustrent les effets bénéfiques de ce plan de restruc
turation.
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ÉVOLUTION DES PRINCIPALES DONNÉES

IMI ■•M IMS I9M
IM«

K>iM ( I )
IM7

Résultat net ( milliards de

francs) - 1.6 - 12.5 - 10.9 - 5.5 - 5.8 + .17

Chiffre d'affaires ( milliards de

francs) 101.7 106.9 111.4 122.3 134.9 147.5

Production ( milliers de véhi
cules) ( 2 ) 2 240 2 033 1962 2 047 2 047 I 904

Effectifs ( en milliers) 220 214 196 182 197 189

Endettement ( pourcentage du
chiffre d' affaires ) 34.9 46.1 55.6 44.4 41.2 31.4

Investissements ( pourcentage
du chiffre d'affaires) . 9.7 9,8 7 4.2 4.1 4.8

( ) Les chiffres 1986 ont été retraités pour intégrer globalement les camions amencains Mack ( dont Renault détient 4.1 t ) et

proportionnellement la société des innés Chausson ( dont Renault détient 49 X conjointement avec Peugeot ) Cette révision a

été rendue ueligatoire par la loi du . janvier 198$ qui modifie les régies de consolidation des bilans des entreprises

( 2 ) Production qui comprend les véhicules paruculiers, utilitaires ( camionnettes) et industriel ( poids lourds)

Soutenu par une forte croissance du marché en 1986 et 1987, il a
débouché en 1987 sur un retour à la rentabilité : Renault affiche un

bénéfice net de 3,7 milliards de francs en 1987 . Le groupe a stabilisé sa
part de marché : en France, 31,5 % des ventes en 86 et 30,5 % en 87 ;
en Europe 11,5 % en 1986 et 1987 . La gamme de produits a été
renouvelée ( R21 , R19 ), l' âge moy i de la gamme étant de 2,8 années
en 1 987 . contre 7 ans en 1983 .

B. - La situation financière de Renault .

• La situation financière de Renault demeure toutefois très

fragile :

- l'endettement financier net du groupe reste très élevé ( 46 mil
liards de francs fin 1987 ), même s' il a spectaculairement diminué
( 61,9 milliards de francs fin 1985 ). Renault apparaît avec Peugeot ainsi
comme le constructeur le plus endetté du monde, loin devant ses
concurrents qui, pour la plupart, sont très peu endettés, voire dégagent
des produits financiers nets

- la situation nette de la Régie est négative (1 1.8 milliaids de
francs fin 1987 ).

En outre, l'hypothèse d'un retournement du marché n'est pas
exclue .
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• Il est en conséquence nécessaire de poursuivre en 1989 le plan
de restructuration. Il convient par ailleurs d'assainir le bilan de la Régie,
en diminuant significativement son endettement et en rétablissant une
situation nette positive.

En effet, le groupe Renault a enregistré prés de 32,5 milliards de
francs de pertes entre 1981 et 1986, pertes qui n'ont été que partielle
ment compensées par des dotations en capital . Celles-ci ont atteint
12,247 milliards de francs sur la même période .

De l'écart entre les pertes et le montant des dotations est résulté
une situation nette consolidée négative de 16,4 milliards de francs à la
fin de l'année 1986 .

Compte tenu des résultats enregistrés par le groupe en 1987 et des
conséquences de l' alignement de son régime d'amortissement sur les
normes en vigueur, le Gouvernement avait prévu — en octobre 1987 —
de remettre à zéro cette situation nette grâce à la reprise de 1 2 milliards
de francs de dettes, qui générerait automatiquement une amélioration de
la situation nette du groupe d'un montant équivalent .

En mars 1988 , la Commission européenne autorisait l' État à
accorder à Renault une aide de 20 milliards de francs dont 1 2 milliards

consacrés au rétablissement de la situation nette . Mais, en contrepartie ,
le Gouvernement s' était engagé à abolir le statut particulier de la Régie
et à faire de Renault une entreprise comme les autres avant la fin de
1988 . Enfin , l' accord de la Commission était subordonnée à la poursuite
du plan de restructuration industrielle et financière de Renault .

Aux yeux des autorités communautaires, un tel changement , tout
en n' affectant pas la propriété publique du capital de l' entreprise ,
garantissait les concurrents de la Régie qu'elle ne continuerait pas à
recevoir des aides de nature à fausser le jeu normal du marche .

De fait , le Gouvernement avait bloqué 3 milliards de francs sur le
produit des privatisations dans la loi de finances pour 1988 pour
amorcer le « refinancement » de la Régie .

Toutefois , le changement de Gouvernement a entravé ce schéma.

Si la Commission européenne donne son accord, le Gouvernement
entend désormais effacer 12 milliards de francs de dettes de Renault .

pour solde de tout compte sans changer son statut , du moins par voie
législative .

Par retouche effectuée par décret, la Régie serait placée dans le
droit commun des sociétés. Il s' agirait de faire référence à l' article 241
du code des sociétés qui dispose que le conseil d'administration ou le
directoire, selon de cas, est tenu de convoquer l'assemblée générale
extraordinaire au cas où. du fait de pertes, les capitaux propres de la
société deviennent inférieurs à la moitié du capital social .

L'État devrait alors prendre à sa charge le remboursement de la
dette de la régie par le biais de la Sodeva, ancienne « coquille vide » de
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la Régie reprise par I Etat. Celle-ci devrait recevoir les 3 milliards de
francs déjà prévus. Puis, l' État désendettera la Sodeva au rythme de son
choix, ce qui présente l'avantage de limiter le financement immédiat.

Un remboursement anticipé ne sera plus forcément nécessaire .
Finalement, la Sodeva pourra disparaître.

• Compte tenu des efforts réalisés en 1988 sur les stocks, de la
vente d'Europcar pour 850 millions de francs et des opérations immobi
lières, la Régie devrait avec les 1 2 milliards de francs « accordés » par
l'État voir son endettement descendre sous la barre des 30 milliards de

francs.

La situation de Renault illustre donc bien la spécificité de l'entre
prise publique :

— l'État établit tout d'abord des objectifs quantitatifs ambitieux ,
sans en accorder les moyens à l'entreprise ;

— puis, face à la dégradation de sa situation financière, il remplit
son devoir d'actionnaiie mais de manière insuffisante , compte tenu des
besoins très importants du secteur public en général et de la Régie en
particulier ;

— un plan de redressement est mis en oeuvre tardivement et ne
s'accompagne pas encore de financements rendus nécessaires par les
erreurs de la période précédente ;

— de ce fait, l' entreprise n'est pas mise en face de ses responsabi
lités et sa situation est encore en retrait par rapport à celle de ses
concurrents .

Avec 30 milliards de francs de dettes , Renault resterait encore

l'entreprise du secteur automobile la plus endettée .

Votre rapporteur ne peut que faire siennes les remarques du
Président de la République constatant dans sa « lettre à tous les
Français » que « les entreprises ont besoin de savoir où elles vont, de
quels atouts elles disposent, à quoi elles peuvent s'adosser. La stabilité
relève aussi des devoirs de l'État ».

Encore faudrait-il que cette stabilité ne s'accompagne pas d'objec
tifs démesurés, faute de quoi — comme l' illustre le cas de Renault - la
situation de l'entreprise est obérée pour longtemps.

II . - RHONE-POULENC

A. - Présentation .

Rhône-Poulenc est la première entreprise française du secteur de
la chimie et de la pharmacie . Après sa nationalisation en 1982 , l'entre
prise a été désignée comme l' un des trois pôles autour desquels devait
être restructurée la chimie publique . En revanche, dans le cadre de cette
restructuration , elle a dû céder ses activités engrais .
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Sena ! ** - An 16

I. Répartition du chiffre d'affaires.

Ces cessions ont conduit à un repli de Rhône- Poulenc sur la base
de ses activités actuelles et à une situation financière dégradée, du fait
d'un endettement supérieur à 3 fois les capitaux propres de l' entreprise .

Depuis, Rhône- Poulenc s'est engagé dans un programme de
cessions des activités déficitaires ( textile essentiellement) ou pour les
quelles elle ne pouvait prétendre à une taille critique. Parallèlement ,
l' entreprise a cherché à développer ses activités fortes que sont la chimie,
l'agrochimie et la santé .

• De la sorte, le chiffre d'affaires s'est réparti de la manière
suivante en 1987 .

( En militons de francs )

Secteur Chiffre d' affaires En pourcentage du total

Chimie 23 362 41.6

Santé 14 096 25.1

Fibres 8 705 15.5

Agrochimie 8312 14.8

Autres I 683 3.0

Total 56 160 100

• Géographiquement . Rhône- Poulenc a réalisé , en 1987 . 28 V de
ses ventes en France, 30 % à l' exportation et 42 % par le biais des filiales
étrangères, soit un chiffre d'affaires à l' étranger de 72 % du total .

En 1988 , cette proportion devrait encore s'accroître , pour attein
dre 75 % , notamment grâce à la prise en compte en année pleine de la
chimie minérale de Stauffer. acquise en octobre 1987 .

2 . Nature des productions.

La nature des productions de Rhône- Poulenc illustre la prépondé
rance de la chimie et la triple vocation du groupe :

— Les sciences de la vie représentent 40 % du chiffre d'affaires de
Rhône-Poulenc . Ses productions se développent dans la pharmacie
humaine et vétérinaire , la nutrition animale et l' agrochimie .

— Les nouveaux matériaux et la chimie d'application contribuent
pour 25 % au chiffre d'affaires de l'entreprise. Ses principales applica
tions sont les fibres, les plastiques techniques . les silicones . les cérami
ques, les terres rares, le gallium , la biochimie ...
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— Représentant 35 % du chiffre d'affaires , mais consommés à 40 %
de façon interne, les intermédiaires de chimies minérale et organique
( carbonate de soude, phénol , intermédiaires nylon ...) se situent en uval
de la chimie pétrolière.

3 . Évolution des principales données.

( En millions de francs )

1981 1982 1983 1984 1989 1986 1987

Chiffre d'affaires 35 929 37 196 43 117 51 207 56 102 52 694 56 160

Résultat net ( 335 ) ( 844 ) 98 1 924 2 243 2 008 2 360

Recherche et développement 1 522 1 758 2 179 2 467 2 856 2 954 3517

Investissements 2 436 2 166 2 784 3 54 i 4 140 5 075 4 991

Frais financiers ( en pourcen
tage du chiffre d'affaires) . 5,8 5.7 4.9 4.1 3.3 2.9 2.7

Effectifs ( en milliers) 89 82 81 KO 79 77 82

L évolution des principales données depuis 1981 fait apparaître :

— l' impact de la sortie de Rhône-Poulenc des engrais et des
textiles ;

— le redressement financier de la société consécutif à cette restruc

turation, même si les frais financiers restent encore lourds ;

— l' importance des investissements réalisés dans la période ré
cente .

On reti Ara, parmi les mouvements détaillés ci-dessous , l' acquisi
tion en 1986 de l' activité vanilline du groupe Monsanto pour la chimie
de spéciai'té , du laboratoire pharmaceutique allemand Nattermann. de
l' activité agrochimique d'Union Carbide pour la protection et le déve
loppement des plantes et de la chimie minérale de Staufler .
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ACQUISITIONS ET CESSIONS D'ACTIVITÉS EN 1986 . 19P7

ET Al PREMIER TRIMESTRE 1988

Opérations par secteur t*aciivitê Pays Anntes

Santé .

— Acquisitions ■
US Ethicals Etats-Unis 1986

Virogenetics Etats-Unis 1986

ISA. France 1986

R.B.S. Italie 1986

Nattermann R.FA 1986

Dietesa Espagne 1986

I. S.C.A. Italie lop 6

Upjohn Pharmaceuticals Brésil 1986

C.D.C. Life Sciences ( 12.6 % ) Etats-Unis 1986

Agrochimie .

— Acquisitions :

Amalgamated Chemicals Australie 1986

Murphy Chemicals Kenya 1986

Union Carbide Agrochemicals Etats-Unis 1986

- Cessions .

Secteur ménager/ Rhodic France 1 98 7

Chimie.

- Acquisitions
Mosanto vanillin activities Etals-Unis 1986

Staufler basic chemicals Etats- Unis 1986

Biakowski Chimie France 1987

S.F.E.C membrane France 1987

Activités film polyester de Kodak France 1988

— Cewinn

Roquet ( 25 '*.) France 1986

S A.C France 1987

S () D 1 S France 1987

Yulnax ( ' t. France 19S "

Activités poUpliemls France 1987

S.p.imed ( 50 '*.) France 1987

Media

- Cessions

Micro-connectiuue France 1986

Rochester Film Company Etats-Unis 1986

General Photo Products Etats-Unis 1986

Brown Disk Manufacturing Etats-Unis 1986

Crismatic France 1987

Graphics acti viles/ Multi - Techniques France 1987

May et Baker activités photo France 1987

Regma France 1988

Textiles .

— Cession

Valisere Brésil 1986

Translotex France 1986

• Fils fantaisie • ( Chavanoz ) France 1986

Fils de Fourmies France 1986

Sovoutri France 1987

Godde Bedin France 1987

M.T.DA. ( Ex-Chavanoz ) France 1 987

Sodetal I France 1988
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Enfin, on observera qu'il reste encore, au sein du périmètre de
l'entreprise, quelques activités dans lesquelles Rhône- Poulenc est insuffi
samment armé pour réussir et que le groupe n'apparaît pas encore assez
international, ce qui lui impose, à l'avenir, d' importants investissements.
notamment aux Etats-Unis, premier marché chimique mondial , qui ne
représente encore que 1 1 % du chiffre d'affaires de l'entreprise ( même
si cette part a doublé en trois ans).

Or, pour financer sa croissance et se placer parmi les leaders
mondiaux dans ses principales activités, Rhône-Poulenc souffre de
performances financières inférieures à celles de ses concurrents, ce qui
pose le problème de son financement.

B. - La situation financière de Rhone-Poulenc .

Afin de financer un programme d' investissements, évalué entre 200
et 800 millions de dollars par an, destiné à lui permettre d' acquérir,
sinon de maintenir, une taille internationale, notamment par poursuite
de so.i implantation aux Etats-Unis, et de porter ses performances
financières au niveau de ses principaux concurrents en améliorant sa
structure financière, Rhône-Poulenc a souhaité renforcer ses fonds

propres de quelque 5 milliards de francs, l' autofinancement du groupe
( soit 6 milliards de francs environ ) étant réservé en priorité à la
croissance interne et au financement de la recherche .

Ces ressources devraient par ailleurs réduire la part des det'w ; de
l'entreprise de quelque 80 % de ses fonds propres à 65 % . Ce résultat,
qui fait suite à une amélioration déjà sensible de ce îatio, tombé de
300 % à 80 % depuis 1982 . rapprochera Rhône- Poulenc à ses principaux
concurrents, qui sont toutefois parvenus à un chiffre de 20 % .

• Cependant , le statut public de cette entreprise l' empêche de
faire appel au marché par voie d'augmentation de capital « classique ».
puisque cette solution entamerait le contrôle de l'État.

En outre . Rhône- Poulenc a procédé à deux reprises à l'émission de
certificats d' investissements privilégiés, conne l'y autorise la loi n° 83- 1
du 3 janvier 1983 sur le développement des investissements et la
protection de l'épargne.

La rémunération de ces certificats comporte un dividende priori
taire égal à 5 % de leur montant nominal , ainsi qu'un dividende
complémentaire éventuel , au moins égal au dividende ordinaire . Ils sont
donc assimilables à des actions sans droit de vote .

Mais la part de ces certificats est limitée par la loi à 25 % du capital
de l'entreprise et cette part atteint 24,23 % dans le cas de Rhône-
Poulenc. De plus, au cours de juin 1988 ( quelque 400 francs), les



- 85 -

Sénat 88 . - An. 16 . — 7

certificats d'investissement prioritaires Rhône-Poulenc souffraient d'une
décote certaine. Le multiple de capitalisation du cash-flow (bénéfice
+ amortissements + provisions) était inférieur de 20 % au multiple
moyen des entreprises européennes du secteur de la chimie.

• Quant aux titres participatifs, créés en même temps que les
C.I.P. , leur rémunération est égale à un taux minimal de 10 % composé
d'une partie fixe de 7 % et d'une partie variable de 3 % indexée sur
l'évolution du chiffre d'affaires hors taxe consolidé, éventuellement
corrigé. Les taux d'intérêt servis sur les coupons payés les ler octobre
1985, 1986 et 1987 se sont élevés respectivement à 10,9 %, 11,1 % et
10,8%.

Leur coût en tant que fonds propres est donc élevé.

• Restait donc une troisième voie pour Rhône-Poulenc afin de
financer son développement et d'améliorer sa structure financière.

II s'agissait d'émettre des titres subordonnés à durée indéterminée
(T.S.D.I.), légalisés par la loi du 14 décembre 1985 .

L'émission de tels titres en juillet 1 988 n'a certes pas constitué une
innovation pour Rhône-Poulenc puisque le 16 décembre 1986, elle avait
émis 300 millions de dollars ( 1 ) de T.S.D.I. portant intérêt à un taux
légèrement supérieur au Libor et indexés sur ce dernier et ouvrant droit
à des paiements périodiques d'intérêts mais pas à un remboursement à
une date prédéterminée. Mais cette émission est la première autorisée
par le ministère de l'Économie, des Finances et du Budget depuis les
échéances électorales du printemps 1988 .

Rhône-Poulenc a émis pour 1,2 milliard de dollars ( 2 ) de T.S.D.I. ,
référencés sur le Libor avec une marge croissante de 7/ 8 entre la
première et la cinquième année, de 1 % entre la cinquième et la dixième
année et de 1,25 % entre la dixième et la quinzième année. Ces titres,
rachetés par Merrill Lynch International, ont été transformés et replacés
par cette eurobanque américaine.

Finalement, Rhône-Poulenc a renforcé ses fonds propres de
875 millions de dollars, faisant passer ses dettes de 80 % à 65 % de
ceux-ci , puisque les 325 millions de dollars restant ont été reversés par
l'entreprise à un trust situé aux îles Vierges, géré par Merrill Lynch et
fiscalement neutre, qui a investi la somme en bons du Trésor américains
à coupon zéro.

Le trust ne touchera pas de coupons, mais les titres capitaliseront
les intérêts non perçus. à un peu plus de 9 % l'an. Au terme de 1 5 ans,
le remboursement des titres rapportera au trust 1,2 milliard de dollars

( 1 ) Comptabilisés pour 1.996 milliard de francs.

( 2 ) soit 5.1 milliards de francs.
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exonéré d impôts, soit la somme exacte nécessaire pour restituer les
fonds souscrits cet été.

De plus, les 325 millions de dollars du trust ayant été comptabilisés
en dépenses, au titre d'intérêts précomptés, sont devenus déductibles des
bénéfices imposables de l'entreprise, pour le calcul de l' impôt sur les
sociétés, générant une économie d'impôt de l'ordre d'un milliard de
francs.

Le régime fiscal de ces titres apparaît donc avantageux, puisqu' il
revient à faire prendre en charge une partie du coût par le fisc français.
Après amortissement des intérêts précomptés, leur coût ressortirait donc
au Libor minoré de 3 points, soit un prix défiant toute concurrence,
d'autant qu'une clause spécifique permet à Rhône-Poulenc de suspendre
le paiement des intérêts si l'entreprise ne verse pas de dividendes au
cours d'un exercice.

• Toutefois, ce financement soulève des interrogations quant au
caractère réellement perpétuel des titres émis. En effet, à bien des égards,
cette transaction, pour élaborée qu'elle soit, risque de n'apparaître en
définitive que perpétuelle de ncm et à 15 ans dans sa substance.
Autrement dit, la question est posée de savoir s' il s'agit de réels fonds
propres plutôt que d'un emprunt à 15 ans.

Faut-il nécessairement, comme l'ont considéré Rhône-Poulenc et

Merrill Lynch, considérer la « prime de départ » versée par l'entreprise
à cet intermédiaire comme des intérêts précomptés déductibles ? Ne
faudrait-il pas plutôt, comme semble le penser le Service de la législation
fiscale, limiter la déduction des intérêts versés à hauteur des sommes

effectivement à la disposition de l'entreprise ? De toute façon, même
dans ces conditions, l'opération ne reste-t-elle pas intéressante ?

Autant de questions qui conduisant à préférer que le Gouvernement
permette la transformation en actions des certificats d'investissements ou
bien augmente le montant possible de ces titres dans le capital des
entreprises publiques.

III . - INSTAURER UNE RELATION DYNAMIQUE AVEC L'ÉTAT

Quoiqu'il en soit la plupart des groupes industriels ont largement
épuisé la faculté de la loi du 3 janvier 1983 qui leur a permis, après les
titres participatifs, d'émettre des certificats d' investissements à hauteur
de 25 % de leur capital.

Or, en réponse à votre rapporteur qui s'était interrogé sur les futurs
moyens de financement des entreprises publiques du secteur industriel,
le ministère de l' industrie a répondu, sans plus de précision, qu'« à
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l avenir, les besoins en fonds propres des entreprises du secteur indus
triel concurrentiel pourront être couverts, soit par accès au marché
financier, soit à défaut par des dotations financées sur ressources
budgétaires ».

On peut seulement déduire de cette réponse qu'aucune ouverture
du capital des entreprises publiques ne paraît pour l' instant envisagée et
que l'État ne semble décidé à remplir son devoir d'actionnaire qu'à titre
subsidiaire, en cas d'impossibilité pour ces entreprises de recourir au
marché financier, qui ne peut procurer que des ressources plus coûteuses
que les augmentations en dotations en capital.

Votre rapporteur ne peut donc qu'appeler de ses voeux une clarifi
cation des relations entre les entreprises publiques et l' État.

• A cet égard, les « contrats d'objectifs pluriannuels » que le
ministre de l'industrie entend négocier avec lesdites entreprises fourni
ront un début d'indication quant à cet assainissement nécessaire.

Ces contrats d'objectifs n'en sont qu'à leur ébauche. Toutefois, il
semble possible d'indiquer qu'ils préciseront, d'une part, les rôles
respectifs de l'État actionnaire et des chefs d'entreprises et fixeront,
d'autre part, les objectifs stratégiques d'ordre industriel des entreprises
(par exemple dépenses de recherche, investissements, profits prévus,
croissance externe envisagée...). En revanche, les dotations de capital,
qui pourtant sont déterminées à partir des critères ci-dessus, ne devraient
pas figurer dans ces contrats.

Présentés comme fondamentalement différents des contrats de plan
en raison de leur caractère d' indicateurs et non pas d'engagements et de
leur durée modulable en fonction de la situation de chaque entreprise,
ces contrats d'objectifs présentent des lacunes qui pourraient en défini
tive les rapprocher des contrats dirigistes du début des années 1980.
Qu'ad,riendra-t-il , par exemple, lorsqu'une entreprise ne pourra pas
respecter ses objectifs, que ce soit en matière d' investissements ou de
profits ?

• Votre rapporteur, dont c'est aussi la mission de faire des
propositions, souhaite que s' instaure entre l'État et les entreprises
publiques une relation dynamique véritable.

Celle-ci pourrait passer par les modalités suivantes :

— concertation sur les objectifs et soutien à la stratégie des groupes
( recherche, implantation internationale...) ;

— rapidité administrative dans le traitement des dossiers ( cessions
et acquisitions notamment) ;

— coopération pour lever sur les marchés financiers les fonds
propres nécessaires et favoriser dans ce but une bonne capitalisation des
entreprises, d'abord par transformation des CIP en actions mais y
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compris par ouverture de leur capital à des actionnaires privés dans la
limite de 49 % ;

— soutien d'une politique d'ouverture du capital (CIP ou actions)
aux salariés dans des conditions favorables .

Ce n'est qu'à ce prix que les entreprises publiques françaises
pourront véritablement affronter la concurrence qui naîtra de la réalisa
tion du grand marché intérieur européen de 1 992.

Ces entreprises ont des ambitions, tant européennes que mondiales
et l'État ne pourrait que se féliciter de leur réussite, puisqu'en tant
qu'actionnaire il percevrait alors des dividendes. Mais encore faut-il qu' il
donne aujourd'hui aux entreprises publiques les moyens de leur satisfaire
en jouant pleinement son rôle d'actionnaire, qui ne doit pas se limiter
à fixer les enjeux majeurs des groupes et à se tenir informé de leurs
grandes décisions.
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CONCLUSION

Le budget de l'Industrie pour 1 989 apparaît donc marqué du sceau
de la continuité et de l'espoir.

L'évolution des crédits doit néanmoins inciter à la vigilance quant
à leur utilisation. Il sera temps l'année prochaine de faire le bilan de la
politique industrielle mise en place, notamment du point de vue de son
impact sur le commerce extérieur.

Par ailleurs, votre Rapporteur ne peut que souhaiter que s'instau
rent de nouvelles relations entre l'État et les entreprises publiques, aussi
bien en situation de monopole que concurrentielles.

S'agissant de ce dernier point, l'actualité récente a montré le
caractère vain et illusoire de la formule « ni nationalisation, ni privatisa
tion ».

Après avoir conduit Rhône-Poulenc au recours aux titres subor
donnés à durée indéterminée. l'État compte amener Péchiney à financer
l'acquisition d'American National Cân par le biais de ces autres palliatifs
que constituent la cession du siège social de l'entreprise et la levée de
fonds propres par ouverture du capital d'une filiale créée à cet effet
•Péchiney International-regroupant des actifs internationaux du groupe.

Cette opération apparaît comme la privatisation à l'étranger d'une
entreprise publique.

Face à cette « vraie fausse privatisation », votre Rapporteur ne peut
que recommander à nouveau l'ouverture progressive du capital des
entreprises du secteur public.

Si l'État doit jouer pleinement son rôle à l'égard de ces entreprises,
il ne doit éprouver de honte à être actionnaire comme les autres,
soucieux de leur liberté de manoeuvre.

Ce n'est qu'à ce prix que les entreprises publiques françaises
pourront se développer et préparer activement l'échéance européenne de
1992.

L'État doit les y encourager, comme il compte le faire par la
politique industrielle mise en place pour l'ensemble des entreprises
françaises.

Souhaitons que le même souci d'assurer la compétitivité de la
France entraîne également rapidement un allègement de la fiscalité de
l'énergie, qui constitue une charge encore trop lourde pour nos entrepri
ses. Certes, en la matière, le risque n'existe pas d'une délocalisation des
achats des Français .
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En revanche, on peut craindre, pour certaines activités, un transfert
de production vers d'autres Etats de la Communauté européenne, d' ici
à 1993 .

Il serait pour le moins paradoxal que la France encourage de tels
mouvements.

Si l'on ne peut que souhaiter l' instauration d'un grand marché
européen, industriel et énergétique, encore faut-il en percevoir toutes les
implications.
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ARTICLE RATTACHE

En application de l'article 17 de la loi de finances rectificative pour
1975 n° 75-1242 du 25 novembre 1975 , les exploitants d' installations
nucléaires de base sont assujettis à une redevance de sûreté .

L'article 66 du projet de loi de finances pour 1989 actualise le
barème de cette redevance, compte tenu de la hausse prévisionnelle des
prix en 1989, soit 2,4 % .
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ANNEXE

OBSERVATIONS

DE LA COUR DES COMPTES SUR LA SIDÉRURGIE

I. - LA GESTION DU SECTEUR DES PRODUITS LONGS

La Cour des Comptes, examinant la situation des deux sociétés
sidérurgiques constituées le ler janvier 1985 par les groupes Usinor et
Sacilor. dans le secteur d'activité des produits longs (Unimétal pour
l'activité des produits longs courants et Ascométal pour les aciers longs
spéciaux), constate que deux ans après leur création. leurs résultats
encore nettement déficitaires traduisent une restructuration industrielle

inachevée.

A. — Une situation difficile.

I. Une situation de départ déficitaire.

Les sociétés Unimétal et Ascométal, quoique premier et deuxième
producteurs européens dans leur domaine respectif, sont confrontées à
une importante régression du marché français des produits longs,
accentuée par l'augmentation du taux de pénétration des entreprises
étrangères.

Or, elles étaient mal placées pour faire face à cette concurrence
croissante, car regroupant des sociétés disparates et déficitaires : au
31 décembre 1984, le résultat brut d'exploitation d'Ascométal était
négatif de 394 millions de francs (soit 7 % du chiffre d'affaires) et celui
d'Unimétal négatif de 782 millions de francs ( soit 8 % du chiffre
d'affaires).

Le retour à l'équilibre des deux sociétés, objectifaffiché pour 1987,
impliquait donc un important concours financier de la part d'Usinor et
de Sacilor, actionnaire à 99 % à partir de décembre 1985 .
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2. Un redressement retardé.

Outre cette situation initiale, Unimétal et Ascométal ont connu de

nouveaux déficits en 1985 et 1986. Ceux de 1985 ont été pris en charge
par les sociétés-mères, qui procédaient dans le même temps à un
allègement des dettes de leurs filiales.

Néanmoins, la Cour des Comptes constate que l'assainissement
financier a été inférieur aux prévisions initiales et que, deux ans après
leur création, les sociétés Unimétal et Ascométal ne peuvent poursuivre
leur activité que grâce aux concours financiers de leur actionnaire .

Cette position compromise fin 1986 apparaît en cours de redres
sement non pas seulement grâce à l'amélioration de la conjoncture mais
aussi par l'application effective d'un plan de restructuration sévère (arrêt
d'installations et réduction importante des effectifs).

B. — Une restructuration inachevée.

1 . Les magistrats de la Cour soulignent tout d'abord les incerti
tudes des plans de redressement adoptés en 1984. 1985 et 1986, dont
l'effet le plus tangible a consisté à retarder l'échéance du retour à
l'équilibre des deux sociétés.

On peut en effet s' interroger sur les chances de réussite d'un plan
de réduction de la capacité des trains de laminoir non accompagnée
d'une diminution de la production d'acier en amont.

Surtout, la Cour souligne que les concours des actionnaires ont été
inférieurs aux sommes escomptées, ce qui a imposé une rigueur accrue
à Unimétal, alors que le retour à l'équilibre d'Ascométal était reporté
lors de chaque nouveau plan.

Par ailleurs, on observera que la collaboration industrielle entre les
deux sociétés est restée faible, voire que celles-ci se sont trouvées en
concurrence, la spécialisation de leurs métiers n'apparaissant pas évi
dente.

2 . La cour des Comptes constate donc que le redressement du
secteur des produits longs n'est pas achevé.

Elle regrette la présence persistante de surcapacités, de même que
les conséquences financières tant de déclassements qui ont parfois
touché des installations modernes et récentes que des mesures drastiques
de réduction des emplois qui les ont accompagnées.
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De plus, la Cour considère que la poursuite des restructurations est
indispensable afin d'assurer la pérennité du secteur des produits longs,
car le redressement des prix de vente qui se fait actuellement jour, ne
peut - seul - permettre le retour à l' équilibre des sociétés Unimétal et
Ascométal .

A la lumière de cet examen, votre Commission des Finances ne

peut qu'être conduite a s' interroger sur la décision prise en juin 1 988 par
le groupe Usinor-Sacilor de conserver ses cinq sites de production dans
les fils d'acier et de ne pas fermer l'usine qui semblait la plus menacée ,
en Normandie ( 1 ). On observera toutefois qu' une grande prudence
paraît de mise en la matière : lors de son examen du secteur des produits
plats ( 2 ), le Cour des Comptes estimait compromises ses perspectives
de redressement . Or, celui-ci a dégagé un bénéfice courant de 1.2 mil
liard de francs en 1987 .

Par ailleurs , en ce qui concerne les produits longs , les résultats
courants des derniers mois de 1988 sont devenus positifs grâce notam
ment aux gains de productivité .

II . - LES SOCIÉTÉS DE CONVERSION DE LA SIDÉRURGIE

Afin de remédier aux conséquences, parfois dramatiques, de la crise
de la sidérurgie, les deux groupes français de ce secteur - Usinor et
Sacilor - ont créé en 1982 et 1983 sept sociétés de conversion , filiales
a l' objet social et aux modalités d' intervention très larges .

La Cour des Comptes s' est livrée à un examen des comptes et de
la gestion de six de ces sociétés , examen qui met en lumière les graves
lacunes d'un système mal défini à l'origine .

Deux critiques principales ressortent de son enquête : d' une part
les sociétés de conversion n'ont pu assurer un véritable accompagne
ment industriel des restructurations de la sidérurgie . d' autre part , leur
gestion a été empreinte d'erreurs , source d' échecs financiers importants .

A.- l ne mission mal assurée .

Mal définie par l' État , la mision des sociétés de conversion n' a pas
été maîtrisée par les groupes sidérurgiques.

( I ) Il s'agit de la S M N ( Société Métallurgique de Normandie )

( 2i (T rapport public 1W6 . pages 189 et suivantes
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Créées en fonction des difficultés des bassins d emploi sidérurgi
ques ( Lorraine et Nord principalement), les sociétés de conversion ont
vu leur mission osciller entre deux extrêmes : le développement local au
sens large et l'accompagnement de la restructuration de la sidérurgie
uniquement.

De ce point de vue, était-il par exemple justifié que la Solodev
participe au parc de loisirs dit « Le nouveau monde des
Schtroumphfs » ?

La Cour constate donc qu'incertaine dans ses objectifs, insuffi
samment coordonnée avec les mesures sociales prises par ailleurs en
faveur des personnes touchées par les suppressions d' emplois dans la
sidérurgie , cette mission a été en outre imprécise dans son contenu
financier.

Disposant de moyens financiers importants ( 803 millions de francs
depuis 1982, dont 573 millions pour la période 1982-1985 ), les sociétés
de conversion ont pu utiliser ces ressources sans contrôle précis. La
Cour des Comptes note à ce propos qu'Usinor et Sacilor n'ont pas tiré
les conséquences de la filialisation des actions de conversion : non
seulement les relations financières entre les groupes et leurs filiales n'ont
pas été harmonisées, mais ceux-ci n'ont pas assuré le contrôle nécessaire
des sociétés de conversion, qui ont pu avoir recours à des pratiques
financièrement dangereuses .

Loin de contester cette analyse, tant le ministre de l' Industrie . des
P.&.T. et du Tourisme que le président du groupe U si nor- Sacilor.
aujourd'hui unifié , reconnaissent d'ailleurs les lacunes évoquées par la
Cour : le ministre insiste sur l' harmonisation des modalités d' interven

tion des différentes sociétés de conversion effectuée en 1987 et souligne

que « l' affectation en 1987 dune dotation en capital de 230 millions de
francs au groupe Usinor-Sacilor pour financer les actions de ses sociétés
de conversion a été précédée d'une définition précise du cadre et des
moyens d' action de ces sociétés ...» ( I ). Le président du groupe
explique , quant à lui , que « dès le mois de janvier 1987 ». la direction
générale a créé la Mission industrialisation qui regroupe désormais les
sept sociétés de conversion , permettant de « mettre en place une
méthodologie commune ».

Insuffisamment contrôlées , les sociétés de conversion ont connu

une gestion peu rigoureuse , pour un bilan social limite .

( I) C'est nous qui soulignons
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B. - Des résultats incertains .

Malgré un effort financier important, le bilan des sociétés de
conversion demeure limité.

Sur les 608 millions de francs effectivement versés par les sociétés
de conversion au 31 décembre 1986 pour soutenir quelque 880 opéra
tions, 568 sont allés à des entreprises et le reste à d'anciens sidérurgistes
devenus « essaimeurs » en créant leur propre activité . Alors que les
inverventions des sociétés revêtent trois formes ( convention avec des
industriels en vue de leur attribuer des aides financières à des conditions

privilégiées : concours financiers aux salariés de la sidérurgie ; actions
d'accompagnement afin de faciliter la réalisation de projets d' implanta
tions industrielles ), la Cour des Comptes souligne que le taux de
« sinistre », c' est-à-dire le rapport entre les pertes et les versements
effectués par lesdites sociétés, essentiellement sous forme de prêts à long
terme, apparaît fort élevé, variant de 35 % pour Sodilor à 15 % pour
Sodinor.

Si ces résultats trouvent partiellement leur explication dans les
difficultés économiques rencontrées dans les bassins d'emplois touchés
par la crise de la sidérurgie, ils traduisent également des erreurs
d'appréciation et de gestion , telles qu' une instruction insuffisante des
dossiers de financement ( les sociétés de conversion n'ayant parfois
même pas rassemblé les données de base nécessaires à l'appréciation du
dossier ), une mauvaise rédaction des conventions passées avec des
partenaires industriels ( souvent au détriment des sociétés de conversion
elles-mêmes ), voire des manquements aux dispositions contractuelles
( par exemple des paiements abusifs ).

Ces dysfonctionnements se sont par ailleurs accompagnés d' un
bilan social très inégal . Au 3 décembre 1986 , si 1 1.950 emplois avaient
pu être créés ou maintenus. seuls 2.865 créations d' emplois ( soit
environ le quart ) ont bénéficié directement à d'anciens sidérurgiques. la
proportion étant parfois encore plus faible, comme à Neuv s- Maisons .
Certes, ce résultat , comme le reconnaît bien volontiers la • our des

Comptes , traduit pour une part le fait que l' action des sociétés de
conversion s'est exercée dans des régions très profondément touchées
par la crise et à l' égard de salariés dont les qualifications pouvaient
parfois constituer un handicap à la reconversion .

Mais il est également le reflet de l' échec total de plusieurs opéra
tions . conclues trop rapidement et sans précaution . Ainsi . Sodilor a
signé, en 1983 et 1984, trois conventions avec une société ayant pour
objet de développer diverses innovations sur le plan industriel . Fin 1 986 ,
la perte définitive s' élève à 17.5 millions de francs et aucun emploi n' a
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été créé. La même constatation peut être faite à propos d'une opération
dc fabrication de trophées sportifs engagée par Sodinor, qui s'est soldée
par une perte de 16,4 millions.

En définitive, votre Commission des Finances se félicite que
l'examen de la Cour des Comptes ait permis aux parties concernées,
notamment au groupe Usinor-Sacilor, de définir des modalités d'action
des sociétés de conversion plus efficientes,car si la situation financière
de la sidérurgie française semble s'améliorer, la reconversion des sites
touchés par le déclin de cette activité a loin d'être achevée . Certes, les
dépenses très importantes engagées par ailleurs pour éviter ce déclin
pourtant inéluctable peuvent faire apparaître comme sévère le jugement
a posteriori de la Cour des Comptes sur l'action des sociétés de
conversion .

En conclusion et pour l'ensemble des problèmes de la sidérurgie,
il apparaît que le changement continuel des équipes de direction a freiné
le redressement attendu mais que depuis 1987 la situation s'est clarifiée
par le regroupement des groupes concurrents et par la nomination d'une
direction unique.
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lntximene du Sena

MODIFICATIONS

APPORTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN PREMIÈRE LECTURE

En première lecture à l'Assemblée nationale, le budget de l' In
dustrie a fait l'objet :

— lors de l'examen en séance publique, d'un transfert de crédits
entre les articles 20 et 30 du chapitre 64-96 Restructurations industriel
les. Cet amendement a, d'une part, réduit les autorisations de pro
gramme et les crédits de paiement consacrés aux actions de restructura
tions industrielles suivies par le CIRI et, d'autre part, majoré à due
concurrence, c'est-à-dire de 50 millions de francs en autorisations de

programme et de 35 millions de francs en crédits de paiement, les
dotations du Fonds de redéveloppement industriel .

Ce fonds, créé en 1989, est destiné à soutenir la modernisation , le

développement technologique et le renforcement des fonds propres des
P.M.I. situées dans les bassins touchés par des restructurations indus
trielles.

On s' interrogera sur les raisons qui ont poussé l'Assemblée natio
nale à adopter cet amendement sachant que le budget de l' Industrie est
caractérisé en 1989, d'une manière générale , par la multiplication des
procédures d'aide aux entreprises ;

— en seconde délibération , l' article 10 du même chapitre . c' est-
à-dire Actions de restructurations hors CIRI , a été majoré de 4.5 mil
lions de francs en autorisations de programme et crédits de paiement .

Par ailleurs, une annulation de crédits de 40 millions de francs est

intervenue sur le chapitre 44-81 Subventions à différents organismes et
aux actions concourant à l' amélioration de l'environnement et de la

compétitivité des entreprises, afin de financer partiellement la création
du Fonds régionalisé d' aide aux initiatives locales pour l' emploi
( F.R.I.L.E. ) sur le budget de l'Aménagement du Territoire .

Votre Rapporteur constate que ces modifications, qui ont été
justifiées par la nécessité de réorienter la politique de restructuration du
ministère , appelle à la vigilance puisqu'elles accroissent les moyens des
nouvelles structures mises en place. dont on a vu précédemment ce qu' il
fallait penser. Souhaitons que les fonds créés ne deviennent pas dans
quelques années un sujet de critiques quant à l'utilisation des crédits
publics.



Réunie le jeudi 3 novembre 1988 sous la présidence de
M. Christian Poncelet, la commission a procédé à l' examen du
budget de l' industrie et de l' aménagement du territoire pour 1989
( I. Industrie ) et de l' article 66 rattaché, sur le rapport de M. Jean-
François Pintat , rapporteur spécial .

La commission a décidé de proposer au Sénat l' adoption du
budget de l' industrie et de l' aménagement du territoire pour 1989
( I. Industrie ) et de l'article 66 rattaché .


